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JUSTICE CIVILE 

« 219 nièces bijoux de différentes qualités; 

« 19,178 grains brillants sur papier; 

« 25,430 grains roses sur papier; 

« Louanges à Di** ! 
« Nous avons délivré notre présente ordonnance à notre fils 

le général Khr-Eldiu, commandant notre cavalerie. 

« Nous lui avons consigné, les objets déiaillés dans les trois 

articles ci dessus el ordonné de partir pour la France, aliu 

do les y mettre en gage ou de les vendre, et nous croirons 

tout ce qu'il fera concernant la venté. 

« Noire présente ordonnance vaudra entre ses mains ordre 

plein et entier auquel on doit se conformer. 

« Salut, de la part du serviteur de Dieu ! 

« Le muchir : AHMED -PACHA , bey. 

« Que Dieu lui «oit en aide! 

« Ecrit le 3 rebil-emel 1270. » ■ 
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Conformément à cet ordre, le général Khr-Eldin s'adressa 

à M. Halphen, joaillier, auquel il vendit les diamants à lui 

remis par le bey, moyennant un prix de plus d'un million, 

sur lequel il restait dû, à la lin de 18S4, une somme de 

440,000 fr. Au moment où, au nom de son .maître, il allait 

toucher celle somme, il apprit qu'une opposition avait été 

formée, le 13 novembre 1834, à la requête de Mahmoud-Ben-

Ayad. 

Mahmoud Ben-Ayad se prétendait propriétaire des dia-
mants vendus au nom du bey de Tunis. A quel titre ? Il ne le
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dure on trouve plusieurs variantes qui sont de nature 

la correspondance du kasnadar ; dam trois lettres successi-

ves, celui-ci lui déclarait que les diamants ne pourraient être 

rendus qu'à lui. 

Ces lettres sont ainsi conçues : 

« Du 21 sfaee 1269. 

« M. Pastié nous a réclamé le prix des bagues, et. puisque 

j'ai pris lesdites bagues de vous et non de M. Pastré, quand 

vous serez de retour, nous vous parlerons à ce sujet, mais 

nous ne les tenons pas de la main de M. Pastré. » 

Voici la deuxième lettre : 

« Le 22 robi et tani 1269, 

« Quant à vos affaires, je vous rappelle qu'elles marchent 

daus la meilleure voie ; mais à l'égard de celles dont vous 

n'avez pas les litres, nous en conférerons avec notre seigneur, 

et il eu écrira les kteskérés (reconnaissances). Vos agents sont 

dans la meilleure position. » 

Enfin, messieurs, je cite l'extrait suivant, qui n'est ni daté, 

ni signé, mais qui est écrit de la main du kasnadar : 

« Quant à l'affaire des bagues, je vous déclare que je ne 

connais pas M. Moiane, et lorsque vous serez de retour, si 

Dieu le veut, nous en parlerons. » 

Par une autre lettre : 

« Quant au kteskéré des diamants, nous avons r< commandé 

mais 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 12 janvier . 

LE GÉNÉRAL SIDI-EEREDDIXE, AIDE-DE-CAMP DU BEY DE 

.VIS, CONTRE MAHMOUD-BEN-AYAD. — SAS1E-ARRÊT 

440,000 FRANCS, PRIX DE DE0X COLLIERS ET DE DEUX 

BAGUES EN DIAMANTS. COMPÉTENCE. 

La demande formée par un étranger naturalisé français con-
tre un souvirain étranger, moiivie sur des faits accomplis 
à l'étranger, et se rattachant à des fondions publiques 
exercées à i étranger par le demandeur, ne pent être jugée 
par un Tribunal français. 

Ce Tribunal, én déclarant son incompétence, doit faire main-
levée de la taisie arrêt formée par le demandeur, en vertu 
d'une permission du juge, sur des valeurs existant en 
France. 

M' Paillard de Villeneuve, avocat du général Sidi-Ke-

reddine, expose ainsi les faits de la cause : 

Notre adversaire dans le procès actuel, qui est aujourd'hui 

M. Ben-Ayad, citoyen français, est Tunisien d'origine. Il avait 

su capter la confiance du bey de Tunis, et, eu 1849, il occupait 

encore dans les Etats de la Régence des emplois importants. 

Il était directeur des monnaies et fermier général des impôts, 

et c'est sans doute par abréviation de cet ancien titre qu'il se 

fait appeler maintenant en France le général Ben-Ayad. Eu 

1849, il exposa au bey que sa santé réclamait un voyage en 

France, où il se proposait de consulter les maîlres de la scien-

ce. Le bey consentit à son départ et mit à sa disposition une 

de ses frégates, lé chargeant eii mèiiie temps d'une mission 

diplomatique près du gouvernement frai.çais : Mahmoud Ben-

Ayad ne s'occupa pas plus de celte mission qne de sa santé, 

qui n'avait nul besoin de ce voyage, et ce fut à d'autres soins 

qu'il s'empressa de donner tome sou activité et tout son temps. 

Peu à peu, il fit revenir de Tunis une grande partie des ca-

pitaux qu'il y avait ramassés en secret, il acquit en France 

des immeubles considérables, fit des placements de toute sorte, 

et ne tarda pas à être signalé comme un des premiers parmi 

les plus riches capitalistes que nous envoie l'étranger. Le 

brun en vint jusqu'au bey de Tunis, qui ne s'expliqua pas 

très bien comment le directeur de ses monnaies avait pu faire 

île si grosses économies, et qui fit alors examiner lu gestion 

de son comptable. Il en résulta que le trésor du bej se trou-

vait créancier de 63 millions, que redevait Ben-Ayad.C'étaient 

là les raisons de santé qui exigeaient son départ de Tunis. 

Ce fut alors que Ben-Ayad se fii naturaliser Français et pré-

tendit de son côté avoir des réclamations considérables à faire 

contre le bey. 

Lu tel débat ne pouvait être porté devant les Tribunaux 

ordinaires, et, sur la demande du bey, il fut convenu que les 

prétentions réciproques des parties seraient soumises 'au ju-

gement de l'Empereur des Français. Cet arbitrage souverain 

lut lié par un échange dé notes diplomatiques, et la décision 

. ne peut tarder à intervenir. 

Le général Kereddine, pour lequel je plaide devant la Cour, 
a été chargé par le bey de le représenter en France pour sui-

vre le débat engagé devant l'Empereur, et comme il importe 

. de bien préciser la qualité des parties en cause, je dois faire 

connaître en quels ternies le général est accrédité près du 

gouvernement français. 

Voici comment s'exprime le bey dans sa lettre à M. le mi-

nistre des affaires étrangères : 

« 13 chaouel 1271. 

« Pour poursuivre l'affaire du serviteur de notre gouverne-

ment qui
 a

 trahi sa confiance, en laissant voir évidemment 

j°«t ce qu'il cachait de mauvais intérieurement, alfaire dont 
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quelque doute sur la légitimité de ce droit. D'abord Ben-Ayad 

prétend que ces diamants lui ont été donnés par son père, 

puisqu'il les a recueillis dans son héritage. Il ajoute que son 

père a acheté ces diamants chez M. Halphen, et comme il 

apprend que M. Halphen méconnaît complètement cette iden-

tité, il se ravise et soutient qu'ils ont été achetés chez M. 

Moianna. 

Le Tribunal de.première instance a été saisi d'une deman-

de en validité de cette ssisie-arrêt. M. Ben-Ayad, à l'appui 

de ses conclusions, articulait plusieurs faits dont il deman-

dait à faire preuve et qui tendaient à établir que les diamauts 

vendus au nom du bey étaient sa propriété à lui, Ben-Ayad. 

Devant le Tribunal, le ginéral Kereddine souleva un moyen 

d'incompétence tiré de ce que le b.y lui-même étant mis en 

cause dans la personne de son représentant, les Tribunaux 

français étaient incompétents ponr prononcer sur des faits in-

téressant un souverain étranger. Le général demandait, par 

voie de conséquence, la mainlevée de loppositiou. 

Le 3 août, le'Tribunal rendit le jugement suivant : 

« Attendu que les deux demandes formées par Mahmoud-

Ben-Ayad, soit en condamnation, soij en validité d'opposition, 

intéressent en réalité la personne d'un prince étranger, et ont 

pour objet dee faits qui sè seraient passés à l'étranger , se dé-

clare incompétent ; 

« Renvoie la cause devant les juges qui peuvent en con-

naître ; 
■ « Condamne Mahmoud aux dépens. » 

Quant à la mainlevée de l'opposition, le Tribunal s'absUnJ, 

de statuer. Le général Kereddine crut devoir alors en référer 

au président du Tribunal, qui le débouta de sa demande par 

une ordonnance ainsi conçue : 

« Attendu que le Tribunal a été saisi des demandes en 

mainlevée et en validité de l'opposition dont s'agit ; qu'un ju-

gement a été rendu sur la compétence ; que l'une des parties 

fait réserve d'appel ; 

« Dit qu'il n'y a lieu, mais quant S présent seulèménl, de 
statuer sur la demande en retrait de l'autorisation de former 

opposition. » 

C'est en cet état que la cause se présente devant la Cour. 

Nous demandons que le jugement soit confirmé en ce qu'il 

s'est déclaré incompétent, mais que, par voie de conséquence, 

il soit donné main-levée idé4fo|)"osition. 

M* Paillard de Villeneuve-sautient, en droit, que l'incom-

pétence est basée sur l'application des principes du droit des 

gens qui ne permettent pas à la juridiction française d'ap-

précier et déjuger les actes d'un souverain étranger. Il invo-

que, sur ce poiut, les nombreux précédents de la jurispru-

dence (Paris, 7 janvier 1825 ; Tribunal de la Seine, 11 juillet 

1840 , tt 16 août 1847 ; Cassât on, 22 janvier 1849). 

' Vainement on objecte que Ben-Ayad est aujourd'hui sujet 

français. La naturalisation ne peut avoir un effet rétroactif. 

La rétroactivité a pu faire question en jurisprudence à l'égard 

du fils.d'un étranger né en France, mais à l'égàrd de l'étran-

ger naturalisé, l'article 20 du Code Napoléon lève tous les 

doutes, car il dit en termes exprès que le Français qui a per-

du celle qualité ne la recouvre qu'à dater de l'époque où 

il a rempli les formalités exigées par la loi. Cela doit être 

vrai, à plus forte raison pour l'étranger. (Voir en ce sens, 

Paris, 5 juin 1829, et 11 décembre 18i7.) 

On objecte encore que le bey de Tunis n'a pas agi comme 

souverain, mais comme personne privée. Mais c'est là recoii-

naîire la vérité des laits. Le bey se trouve eu présence d'un 

ancien fonctionnaire auquel il demande des comptes, et nous 

voyons dans les éiats produits par Ben-Ayad, sur sa gestion, 

figurer précisément le prix des diamants dont il s'agit au 

procès. , 
M" Paillard de Villeneuve soutient que si le Tribunal élait 

incompétent pour prononcer sur la validité de la saisie, le 

président du Tribunal n'était pas moins iucompétent pour 

l'autoriser, et qu'il y a lieu d'en donner main-levée. 

L'avocat soutient que, subsidiairement, il y aurait un autre 

motif d'incompétence tiré de la litispeudance qui existe par 

suite de l'arbitrage remis à la décision de S. M. 

M. le premier président : Vous ne vous êtes pas expli-

qué sur les dommages-intérêts réclamés daus les Conclu-

sions au nom du bey. 

M' Paillard de Villeneuve : Il y a, en effet, des con-

clusions signihées sur ce chef : mais une telle demande 

est contraire aux principes de la loi musulmane. Nous ne 

demandons pas de dommages-intérêts. 

M* Chaix d'Est-Ange fils, avocat de M. Mahmoud-Ben-

Ayad, s'expVime ainsi : 

J'espérais, Messieurs, que les récriminatious personnelles 

ne trouveraient pas place dans la plaidoirie de mon adver-

saire : elles n'importent nullement au procès ; et, pour moi, 

je n'oublie pas que j'ai été autrefois tunisien, sujet du bey de 

Tunis, et que je dois laisser de côté l'exposé des griefs réci-

proques, tant que l'arbitre élevé qui a été clioisi n'aura pas 

prononcé. 
Avant 1852, Mahmoud Ben-Ayad était à Tunis ministre et 

ministre influent. Vers 1849, il possédait des diamants d'une 

grande valeur et digues d'être acquis par son souverain ; il 

fit proposer celte acquisition au bey par le kasnadar, à qui il 

les confia. Mais, par suite de circonstances qu'il est inutile de 

rappeler, Mahmoud-Beii-Ayad vint en France, et eu 1852 il y 

obtint sa naturalisation comme cuoyeu français. 

11 n'oubliait pas les diamans qu'il avait fait présenter au 

bey '■ il eu fil la réclamation, mais on éluda sa demande ; on 

lui répondit qu'on ne rendrait les diamants qu'à lui-même. 

Ou savait parfaitement qu'il ne reviendrait pas à Tunis, parce 

qu'il pouvait craindre un mauvais accueil. C'est ce qu'atteste 

Sur ces entrefaitis, Mahmoud ayant eu l'occasion de visiter 

M. Halphen, celui lui montra des diamants, que Mahmoud 

fut très surpris de reconnaître comme étant ceux-là même 

qu'il avait déposés au kasnadar; et, de fait, M. Halphen re-

connut qu'il les tenait du bey de Tunis. Je sais que, sur ce 

point, nous ne sommes pas d'accord avec nos adversaires. Ils 

prétendent nier qu'il y ait identité. Mais il y a un moyen de 

nous mettre d'accord, c'est de nous autorisera la preuve des 

faits par nous articulés. 

Voici ces laits : 

« 1° Les deux parures et les deux bagues en diamant ont 

été vendues, soit par Halphen, soit par Moiaua, au père du 

demandeur ou au demandeur lui même; 2° pour ceux que 

Ben-Ayad n'a pas achetés lui-même, il en est devenu proprié-

taire par la cession qui lui en a été faite par BOH père, dont il 

est d'ailleurs l'unique héritier ; 3" plus tard, à son tour , Ben-

Ayad les a remis au kasnadar (ministre des finances), pour 

être achetés par lrf bey, moyennant le prix de 440,000 fr. ; 

4° ui les bijoux ni leur valeur n'ont été remis à Ben-Ayad; 

5° le bey de Tunis a fait dernièrement vendre, par Kereddin, 

son représentant, à Halphen, marchand de diamants, une sé-

rie de diamants; 6° parmi ces diamants figurai spéciale-

ment les deux colliers et les deux- bagues en question, ten-

aient que Ben-Ayad n'a ou connaissance de la vente que par 

Halphen, qui lui « offert de racheter des bijoux qu'il avait 

autrefois vendus à son père, ce que doivent constater ces li-

vres; 70,dans le prix à donner par Halphen, les deux colliers 

et les deux bagues en diamaut figurent pour une somme de 

beaucoup, supérieure à 440,000 fr. » 

La Cour connaît, continue M' Chaix, la procédure et le ju-

gement auxquels a donné lieu cette découverte, et aussi les 

quatre questions que présente le procès. 

La première de ces questions, c'est celle résultant de la H-

tispeudance. En fait, ce moyen n'a pas été proposé en pre-

mière instance, il n'est pas d'ordre public, et, par conséquent, 

il n'est pas proposable en appel. 11 n'y a , d'ailleurs, litis-

pendance qu'autant qu'un premier Tribunal régulier a été 

régulièrement saisi; ôr.'dans l'espèce, il existe un arbitrage 

fort élevé, une haute intervention, à laquelle nous nous sou-

mettons, sans doute, mais ce n'est pas là un Tribunal régu-

lier, et nulle forme n'a été suivie pour saisir régulièrement 

ce Tribunal. 
En second lieu, on articule que les diamants ont été com-

pris dans la confiscation des biens de Mahmoud, prononcée à 

Tunis. Mais, en' supposant que la confiscation fût permise 

par la législation de la Rjégence, encore faudrait-il que le fait 

delà confiscation fût établi; et cette preuve n'est pas faite. Il 

résulte même delà correspondance du kasnadar que la pro-

priété des diamants n'est pas jusqu'ici contestée à Mahmoud, 

et que seulement on ne veut les remettre qu'en ses mains. 

La troisième question est la plus importante, tant sous le 

point de vue des valeurs dont il s'agit qu'à l'égard des per-

sonnes intéressées au débat, et de la question elle-même qui 

appelle un arrêt de principe : il s'agit de savoir si un souve-

rain étranger peut être appelé en justicé devant un Tribunal 

français. 
A cet égard, il faut distinguer : il y a dans le souverain 

deux personnes qu'il ne faut pas confondre : lorsqu'il signe 

des traités, fait la guerre, frappe des impôts, promulgue des 

lois, il est là en quelque sorte sur son trône, la couronne en 

tête et le sceptre à la main; pour de tels actes, nul recours 

n'est possible contre le souverain étranger devant un Tribunal 

français. Mais ce souverain, en dehors de l'exercice de la sou-

veraineté, peut quelquefois, déposant sceptre et couronne, 

traiter comme homme, comme particulier, pour des intérêts 

purement personnels : en ce cas, il est, comme tout particu-

lier, justiciable de nos Tribunaux. Cette doctrine est enseignée 

par nombre d'auteurs accrédités, tels que Beukerchef, Mar-

tens, Gand, et ce dernier auteur prend pour exemple précisé-

ment le fait de notre espèce, c'est-à-dire une obligation ré-

sultant de l'achat de bijoux par le souverain étranger à un 

marchand français. Dans les arrêts cités par l'adversaire, il 

n'est pas une espèce où il s'agisse d'autre chose que d'un gou-

vernement étranger appelé devant un Tribunal français; or 

ici il s'agit d'un souverain qui a traité comme simple parti-

culier et pour un intérêt privé. 

Quant aux effets de la naturalisation, sans doute elle ne 

produit pas d'effet rétroactif quant au fond du droit, c'est-à-

dire quant à l'éteudue de ce droit ; mais il en est autrement 

quant à la forme, attendu qu'il est de principe que la loi de 

procédure à apptiquer est celle de l'époque où l'action est in-

tentée. C'est l'opinion exprimé^ par M. Foelix : « L'étranger 

naturalisé, dit cet auteur, peut se prévaloir de l'arl. 14 du 

Code Nap., à l'occasion d'obligations antérieures à la natura-

lisation. » On peut encore citer l'opinion plus autorisée de 

Merlin : « La forme des actions judiciaires dépend de la loi 

du moment où ces actions sont intentées, et pour le fond, 

c'est autre chose : c'est la loi du temps où l'obligation a été 

contractée. » 

Telle est encore la jurisprudence sur le même poiut (arrêts 

de Trêves, 18 mars 1816; Paris, 8 juillet 1807; Aix 24 fé-

vrier 1826). ' 

La compétence du Tribunal de Paris, dans l'espèce est 

donc justilîée.Ce n'est qu'en France que désormais Maliinoud-

Beu-Ayad, naturalisé français , peut obtenir justice : le ren-

voyer devant les juges de Tunis, ce serait dès à présent lui re-

fuser cette justice qu'il trouvera dans notre pays. 

Af. Afortau, avocat-général, en reconnaissant l'importance 

de la question de rétroactivité de la naturalisation, estime 

que l'action de Mahmoud-Ben-Ayad eat combattue par l'appli 

cation de l'article du Code Napoléon. 

M. l'avocat' générâl'admet, en principe, la distinction pro-

posée quant aux actes du souverain étranger ; mais, dans 

l'espèce, il trou YddailS- les documents du procès la preuve qu'il 

s'agit ici, non vie «ehUion» u-arement privées, mais d'actes de 

gouvernement. En effet, l'objet réel du procès, c'est le compte 

à rendre par Mahmoud-Ben-Ayad, ancien directeur des mon-

naies, ancien fermier général des i m i ôts de la Régence, compte 

de fournitures où on voit, à côié du prix des deux colliers, 

porté à 214,285 piastres, des reconnaissance» pour bois de 

construction remis au deuxième régiment, 2,032 piastres et 

autres semblables. C'est à l'occasion de ce procès qu'un haut 

arbitrage a été constitué ; et s'il ne résulte pas de cet arbi-

trage une litispendance, à proprement parler, il en résulte au 

moins que la contestation est entrée dans le domaine diplo-

matique, et hors du domaine des litiges privés ; en sorte qu'il 

y a là en réalité l'intérêt d'un gouvernement étranger, partant 

incompétence du Tribunal français. De pins, la conséquence 

de cette incompétence est, quant à la saisie-arrêt, que cette 

mesure n'aurait pas pu être autorisée par le juge français, et 

qu'ainsi il y avait lieu par le Tribunal, eu accueillant le dé-

clinatoire sur le fond, de prononcer la main-levée de la sai-

sie. Elle n'eût pu être maintenue que comme acte conserva-

toire; mais la saisie-arrêt, dans l'espèce, n'avait pas ce carac-

tère, puisqu'au moyen de la dénonciation et de la contre-dé-

nonciation, elle engageait l'examen du fond du droit. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu 

l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« EQJjft.dlIl'itef 'ûîoti'fs des "premiers juges; 

« Et considérant encore que le litige se rattache aux fonc-

tions publiques exercées à Tunis par Mahmoud-Ben-Ayad, et 

que les résultats doivent figurer au compte pendant entre les 

parties ; 

« En ce qui touche l'opposition : 

« Considérant que l'application de l'artic'e 558 du Code de 

procédure civile impose au juge l'obligation d'apprécier le 

droit du créancier qui réclame la permission de former une 

saisie-arrêt ; 

« Que cette appréciation implique la compétence du juge; 

« Que si les parties ou le débat échappent à la juridiction, 

il Le lui appartient pas plus d'autoriser des mesures conser-

vatoires que de statuer sur le fond du litige; 

« Qu'il n'y a d'exception à la règle que lorsque le ma-

gistrat doit veiller à l'ordre public ou que l'application des 

lois de police et de sûreté provoque sa sollicitude, ce qui 

n'existe pas dans la cause; 

« Infirme le jugement et l'ordonnance de référé, en ce que 

la main-levée de la saisie-arrêt formée par Mahmoud-Beu-

Ayad, entre les mains d'Halphen, n'a pas été prononcée; 

« Déclare nulle et de nul elfet ladite saisie-arrêt, en fait 

main-levée, etc.; 

« Condamne Ben Ayad aux dépens. » 

ACTE ADDITIONNEL A UN -CONTRAT DE MARIAGE. — LECTURE 

DES ARTICLES 1391 ET 1394 DU CODE NAPOLÉON. — LOI 

D0 10 JUILLET 1850. — CONTRAVENTION. 

Le notaire rédacteur d'un acte additionnel à un contrat de 
mariage doit, à peine de l'amende édietée par la loi du 10 

juillet 1850, mentionner dans cet acte la lecture par lui 
faite aux parties des derniers alinéas des articles 1391 et 
1394 du Code Nap. 

M e Chenard-Fréville, notaire à Brou, en rédigeant, le 

31 janvier 1854, un acte additionnel contenant de nou-

velles clauses et stipulations modiheatives du contrat de 

mariage d'un sieur Lecomte , gendarme à Brou, et de M"* 

Notflel, en date du 18 janvier, a omis de faire mention de 

la Ifecture des derniers alinéas des articles 1391 et 1394 

du Code Napoléon, modifiés par la loi du 10 juillet 1850, 

suivînt laquelle le notaire doit tout à la fois donner cette 

lecture'et délivrer aux parties, au moment de ia signature 

du contrat, un certificat sur papier libre et sans frais 

énonçant ses noms et lieu de résidence, les noms, quali-

tés et demeures des futurs époux, ainsi que la date du 

contrat, avec indication que ce certificat doit être remis 

avant 1 a célébration du mariage à l'officier de l'état civil, 

qui en fait mention dans l'acte de célébration. 

Une contravention de même nature était reprochée à 

M' Vincent, aussi notaire à Brou. 

Cependant la plainte du procureur impérial contre ces 

deux officiers publics a été repoussée par jugement du 

Tribuual de Cbâteaudun, ainsi conçu : 

« Le Tribunal , 

« Attendu que la loi du 10 juillet 1850 impose au notaire 

rédacteur d'un contrat de mariage l'obligation de donner lec-

ture aux parties du dernier alinéa de l'article 1391, ainsi 

que du dernier alinéa de l'article 1394 du Code Napoléon, 

ces deux articles modifiés par la loi du 10 juillet 1850, et 

dispose que mention de cette lecture sera faite dans le con-

trat, à peine de 10 francs d'amende contre le notaire contre-

venant ; ■» 

Attendu que la loi ne parle que du contrat de mariage et 

non de l'acte contenant des additions ou modifications au con-

trat; 

« Attendu que la pénalité pour une contravention ne sau-
rait être étendue d'un cas à un autre ; 

« Atteiidu, en fait, que, dans le contrat de mariage des 

époux Lecomte-Noblet, eu date du 19 janvier 1854, M' Che-

nard - Fréville s'est conformé aux dispositions prescrites 

par les derniers alinéas ajoutés aux articles 1391 et 1394 du 

Code Napoléon par la loi du 10 juillet 1850 ; 

« Que si, dans l'acte additionnel au contrat du mariage , il 

n'a pas renouvelé la mention de lecture de ces deux derniers 

alinéas, il n'a pas encouru l'amende édictée, puisqu'il ne se 

trouvait pas dans le cas prévu par la loi ; 

« Attendu, d'ailleurs, que le but de la loi qui a voulu qua 

les tiers pussent avoir connaissance des contrats de mariage 

des parties avec lesquelles ils contractent, est pleinement at-

teint par la lecture faite aux parties dans le contrat des dis-

positions de la loi du 10 juillet 1830, et par U date de ce 

contrat inscrite dans l'acte public de célébration de mariage, 

puisque les parties, en se référant au contrat de mariage, 

pourront toujours prendre sur les minutes ou expéditions 

connaissance de toutes les stipulants contenues aux contrats 

et aux modifications qui pourraient y avoir été apportées, les 

minutes de ces actes modifications devant être rédigées à la 

suite des contrats et dans la môme forme, et les expédition» 

devant contenir et la copio des premières conditions, et à la 

suite la copie des changements y apportés (art. 1397 du God< 

Nij^oléou) ; 

« Uenvoie Chenard-Fréville de la poursuite dirigée contra 

lui , sans dépens. » 

Sur l'appel du procureur impérial, soutenu par M. l'a-

vocat général Moreau, et après plaidoirie do M' Labois, 

avoué de M* Chenard Erûville : 

« La Cour, 

« Considérant que les formalités prescrites pur l'article 

1391 du Code Napoléon s'appliquent à toutes conventions 

matrimoniales qui se forment entre le* parties ; qu'en fait do 

| formalités tout est de rigueur, el qu'il n'est pas permis d« 

distinguer là où la loi n'a pas distingue ; 
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« Cons'aiar.t qu'il est constant qu'en recevant l'acte du 31 

janvier le notaire Chenard Fréville n'a pas satisfuji à la 
lOi; 

« Infâme ; condamne Chenard-Fréville à 10 francï d'a-
mende. » 

qu'au moment où il 

de lui payer les coupons 

Cerf allait toucher au Trésor, on a refusé 

des arrêts, des opi-

ilans 

Semblable arrty a été rendu, à l'égard do M* Vincent. 

TMB'i!V\L CfVIL I)Ë LA SEINE (3
e
 ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audiences des A et i 1 janvier. 

VERTE DE TITRES AU PORTEUR. — NÉGOCIATION DE COUPONS 

DE 2,000 FRANCS DE RENTE. 

L'achat d'une valeur ou porteur (ait par un changeur dans 

son comptoir, s'il a accompli les formalités imposées à 

l'exercice de sa profession, el pris les précautions ordi-

naires de prudence pour s'assurer de l'identité du vendeur, 

doit être considéré comme fait dans un marché public et 

prottgé par les Urmes de l'art. 22K0 du Code Nap. (Arti* 

des 2279 et 2280 du Code Nap.) 

M" Auguste Avond, a\ocat de M. Léon Cerf, expose ainsi 

les faits de la cause : 

Le 3 octobre dernier, une personne se présente chez M. Cerf, 

changeur, rue Saint-llonoré, piès du ministère des finances, 

et demande à l'aire escompter quatre coupons de rente 4 et 

demi pour 100 au porteur. M. Cerf demande le nom el l'a-

dresse de celui qui sollicite cette négociation, et aussitôt on 

lui mouiM plusieurs lettres et plusieurs cartes de visite éta-

blissant qu 'il a nom Bngros de la Chattière et demeure rue de 
Miroménil, n°21. Ce renseignement était assez formel, et M. 

Cerf pouvait, à la rigueur, se borner à inscrire cette mention 

sur sou registre et payer; mais il a poussé plus loin la pru-

dence, il a envoyé aux informations rue de M.roinènil. 

M. Bjgros de la Chattière existait bien à l'adresse indiquée. 

Y a-l- il- l'ombre d'un doute à cet égard? Voici un certificat 

signé par le concierge et le principal locataire de la maison 

rue Miroménil, n° 21. Que pouvait faire de plus M. Cerf? A 

moins de déclarer que la profession de changeur consistera 

seulement à changer un billet de banque contre de la mon-

naie d'or ou d'argent et réciproquement, ou des valeurs d'or 

ou d 'argent de France contre des valeurs d'or ou d'argent de 

pays étrangers, il faut reconnaître que M. Cerf a fait tout ce 

qu'il devait. Les changeurs sont institués non-seulement pour 

négocier les valeurs que je viens d'indiquer, mais pour faire 

le change de toutes, sortes de litres, tels que bons du Trésor, 

de rente au porteur peuvent'avoir 'été votes' bff
,
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c'est une raison pour que les changeurs s'abstiennent de les 

recevoir, doivent, pour être logiques, aller jusqu'à soutenir 

que le change des billets de banque est impossible aussi, car 

ces billets ont aussi des numéros d'ordre et peuvent être à 

chaque instant revendiqués à l'aide de ces numéros. 

Une Ibis l'identité de M. Bugros de la Chattière reconnue, 

M. Léon Cerf prit les quatre coupons, formautensemble 2,000 

francs,"reçut 15 fr. pour la négociation et' l'inscrivit immé-

diatement, à la date du 3 octobre, sur ses deux livres, son li-

vre décaissé, qui n'est soumis à aucun contrôle, et son livre 

de police, visé' par le commissaire de police. Le lendemain, il 

se présente ail Trésor pour toucher; on lui répond qu'une op-

position a élé formée entre les mains du ministre des finan-

ces par l'homme d'affaires du prince de Wagram, M. Gand, 

par qui les coupons ont été perdus, et l'on s'empare des va-

leurs. C'est de cette opposition que M. Cerf vient demander 

main-levée au Tribunal, et la question que vous avez à juger 

est celle de savoir si ces coupons sont la chose de M. Cerf, ou 

si, au contraire, ils doivent èire rendus à celui qui prétend 

les avoir perdus, c'est-à-dire, dans le dernier état de la pro-
cédure, à M. le prince Mura*. 

Le premier point que je dois examiner est celui-ci : M. 

Cerf a-t-il fait, dans l'espèce, tout ce que lui commandait la 

prudence ? M. Cerf. est un des changeurs les plus connus et 

les plus estimés de Paris, remplissant les devoirs que lui im-

pose la loi avec la plus scrupuleuse vigilance. Les faits de 

la cause le démontrent victorieusement. S'est-il assuré de l'i-

dentité de M. Bugros de la Chattière? C'est un fait irrécusa-

ble. A-t il inscrit la négociation sur ses livres conformément 

à la loi? Deux lois se sont occupées de la position des chan-

geurs, l'une de 1791, l 'au.ue de 1797.. La première prescri-

vait aux changeurs d'avoir deux registres pour y inscrire 

leurs opérations; la seconde substitue à cette exigence la for-

malité d'un seul registre, revêtu du visa de l'autorité muni-

cipale. Or, M. Cerf a deux registres, un registre privé, 

registre de caisse, et un registre public, celui qu'on nomme 

registre de police. Sur l'un et sur l'autre se trouve inscrite, à 

sa date et à son jour, la négociation du 3 octobre. Ces» tout 

ce qu'exigeait de lui le souci de sa responsabilité légale ^t la 

puis exacte vigilance. 

Peut-on en Vl,re autant de son adversaire? Il existe % Paris 

un certain bureau fort connu qu'on appelle Azur, bureau des 

objets volés ou perdus; ce bureai se charge des affiches, des 

annonces et des lettres d'avis. Ces avis, quand il s'agit d'ef-

fets de commerce perdus ou volés, s'envoient surtout aux 

banquiers ou aux changeurs, aux agents de change, si ce 

sont des effets publics, des bons du Trésor, banck-notes, etc. 

Jp Avond lit une série d'annonces et d'affiches émanées du 

bureau d'Azur, à titre d'exemple. Abordant ensuite la ques-

tion soulevée par l'article 2279, il poursuit ainsi: 

L'article 2279 a consàcré un principe qui protégerait M. 

Cerf, même moins exact èt moins vigilant. La règle : En fait 

de meubles, possession vaut tiire, est vraie, surtout des mon-

naies et des valeurs au porteur. Comment, en pareil cas, con-

cevoir le droit de suite? On a invoqué contre nous un arrêt 

de la Cour de Paris de 1821, mais cet arrêt s'applique aux 

billets à ordre; ce n'est donc pas un précédent applicable à la 

cause. Je ne connais qu'une décision de Tribunaux d'appel qui 

aitfUaliié jusqu'à ce jour dans la question qui vous est sou-

mise : c'est l'arrêt de la Cour de Paris dans l'affaire Gardoni. 

W Avond s'applique à démontrer que les circonstances daus 

lesquelles cet arrêt est intervenu sont telles qu'on ne peut le 

lui opposer dans la cause actuelle ; par contre, il cite à l'ap-

pui de sa thèse l'opinion de M. Tioplong; il prétend égale-

ment tirer parti d'un arrêt du 2 nivôse au XII, rendu sur les 

conclusions de Merlin. 

M' de Sanlis, avocat de M. le prince Murât, répond en 

i ces termes : 

Après l'exposé des faits que le Tribunal vient d'entendre, 

quelques explications me suffiront pour édifier la religion du 

Tribunal. 

L'homme d'affaires de M. le prince Murât a perdu, le 23 

septembre 1855, quatre coupons de rente au porteur 4 et demi 

pour 100 ; par qui ont-ils été trouvés? Je l'ignore. M 

que je sais, c'est qu'ils ont été vendus à M 

Bugros de la Chattière, actuellement poursuivi pour de nom-

breux méfaits. Or, j'aurais compris que M. Cerf achetât sans 

défiance des coupons de 10, 15 et 20 fr. ; mais, quand il s'agit 

de coupons de 2,000 fr., ce qui suppose que ces titres repré-

sentaient un capital de 80 à 100,000 fr., ou est tenu à plus de 

Dré autioiis. Les propriétaires de coupons aussi considérables 

les touchent eux-mêmes ou les font loucher par un homme de 

confiance ils ne vont pas chez un changeur. Dans tous les cas, 

le changeur doit salaire représenter les litres et les rappro-

cher des coupons, afin qu'aucun doute ne soit possible. 

11 v a une seconde observation a soumettre au Tribunal : 

v
 es

 coupons vendus à M. Cerf étaient payables au 22 septem-

bre "c'est le 3 octobre qu'ils ont été vendus. Ce fait encore 

devait inspirer des souçons à M. Cert. On dit que M. Cerf 

«Vsi présenté rue de Miroinesuil, 21, pour s assurer de 1 iden-

dV M Bugros de la Chattière. C'est une erreur. La coo-

Ou a parlé de la question de droit, cite 

nions d'auteurs! .1 • me borne, moi, à lire au Tribunal I arti-

cle 2279 du Code civil. Cet article, après avoir proclame qu en 

fait de meubles possession vaut litre, ajoute que toutefois, 

lorsque l'objet aura été volé ou perdu, il pourra être reven-
diqué par ^on véritable pro. riét , ire pendant trois ans. Or, 

ici y a -t-il des valeurs perduvs ou volées? C'est incontestable. 

Cris objets peuvent ils être revendiqués? Assurément, puis-

qu'ils n'ont été volés ou perdes que le 23 septembre dernier. 

Donc, dans les termes de l'article 2279, M. le prince Murât 

peut revendiquer les coupons saisis et actuellement déposes 

au greffe. f ' . „ „
 f 

M. l'avocat impérial Isambert exprime l'opiriionque M. Cert 

a rempli toutes les obligations légales. La seule faute qu il ait 

commise a été de ne se présenter rue Miromesnil, au domicile 

indiqué par M. Bugros de la Chattière, que lorsqu il eut con-

naissance de l'opi osition faite au ministère des finances. Mais 

rien dans la loi ne lui imposait cette recherche, et le porteur, 

des coupons avait toute l'apparence d'un homme honorable : 

i! se parait d'un titre ; il avait même, l'instruction 1 ai révèle, 

servi comme officier de cavalerie. Quant a M. Gand, Un a 

pris aucune des précautions qui avaient été prises dans 1 af-

faire Gardoni, par exemple; c'est lui qui est en faute, tu droit, 

M. l'avocat impérial pense que le changeur, en ce qui con-

cerne la négociation des valeurs au porteur, est protège par 

l'article 2280 du Code Napoléon, au même titre que les tiers. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal
r

eu la forme, 

« Attendu que le prince Mural déclare prendre le fait et 

cause de Gand; 

« Au fond, . 
« Attendu, en droit, que des termes des articles 2279 et 

2280 du Code Napoléon, il résulte que, si le propriétaire de la 

chose perdue peut dans les trois années la revendiquer, il lui 

incombe de rembourser au fournisseur le prix qu'elle lui a 

coûté, si l'achat a eu lieu notamment daus un marche pu-

blic ; mlfàtit 
« Que l'achat d'une valeur au porteur, fait par un changeur 

dans son compioir, s'il a accompli les formalités imposées à 

l'exercice de sa profession, el s'il a pris les précautions im-

posées par la prudence, doit être considéré comme opéré dans 

un marché public ; 

« Eu fait, , 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que les coupons dont s a-

git ont été perdus par Gand, mandataire du prince Murât; 

« Que ces coupons sont au porteur, et par leur nature assi-

milables à des billets de banque; 

„.;g,Û«Sl fttl 'Y«"=""it^u'iLsont élé achetés le 3 octobre der-
nier partert dans son comptoir ; 

« Que l'inscription de l'achat a été portée par Cerf sur si 
livre de police ; 

« Que celte inscription est la seule formalité imposée aux 

changeurs par ia loi spéciale qui les régit ; 

« Que s'il est vrai que Cerf n'a pas vérifié à domicile l'allé-

gation du vendeur quant à sa demeure, il est établi qu'il s'est 

fait représenter par ledit vendeur des lettres qui justifiaient 

suffisamment de co domicile ; 

« Que ce domicile était celui du vendeur au moment de la 

vente, et que le vendeur avait toute l'apparence d'un homme 
honorable; 

« Que, d'un autre côté, le défendeur, pour avertir le public 

financier, et notamment les changeurs, de la perte des cou-

pons en question, n'a pris aucune des précautions qu'il est 

d'usage de prendre en pareille circonstance ; 

« Qu'en présence de ces faits il y a lieu de conclure que 

Cerf a opéré de bonne foi, après l'accomplissement des devoirs 

de sa profession, sans qu'il puisse lui être imputé d'avoir 
commis une véritable imprudence ; 

« Qu'il est donc fondé à revendiquer les coupons saisis, 

puisque le prix moyennant lequel il les a acquis ne lui en est 
pas offert ; 

« Que néanmoins il ne justifie pas d'un préjudice apprécia-
ble en argent ; 

« Donne acte aux parties de ce que le prince Murât prend 
le fait et cause de Gand; 

« Met ledit Gand hors de cause ; . 

« Fait main-levée de l'opposition formée à la requête dudit 
Gand ; 

« Autorité en tsut que besoin Cerf à retirer des mains da 

greffier de la police correctionnelle les quatre coupons dont 

s'agit, n
01

1,815, 1,816, 1,819 et 1,820, dès qu'ils ne seront 

plus nécessaires pour l'instruction criminelle commencée, à 

quoi faire contraint, quoi faisant déchargé ; 

« Dit qu'il n'y a lieu d'allouer des dommages- intérêts ; 

« Condamne le prince Murât aux dépens. » 

•dont l'emploi n'était : «s bien motive, «t pou: «voir, 

te but de Se justifier, altéré certaines pièces 
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 «En septembre dernier, l'inspecteur dos nos e*, fut 

avrrt par 'deux lettres qu'il reçut presque eu mémo temps, 

fin "anonyme, l'autre d'un sfeur Leugb-t, en. y., sur-

numéraire d, l'administration des postes, demeurant a 

lie époque chez Vesques, «né celui-ci ivait durant le 

Sois de jmllet précédent, obtenu 4*un sieur Rivière me#-

aaR
er à Fontainebleau, la promesse d'uno somme de 500 

francs, pour le cas où il lui ferait obtenir le service des 

dépêches de Malesherbes à Fontainebleau. 

. Une étiquete à laquelle procéda M. 1 inspecteur el 

une instruction ouverlq devant le Tribunal de PiUnvicrs 

ne tardèrent pas à apporter la preuve des premières in-

dications fournies par le sieur Lenglet. 

« Celui-ci fit connaître les circonstances dans lesquel-

les avait eu lieu cette convention criminelle entre Vesques 

Ot Rivière, Il déclara que, d'abord, Vesques lui avait de-

mandé d'intervenir comme intermédiaire et d'obtenir o00 

francs de Rivière ou du sieur Cbartoi); que, sur son re-

fus, Vesques était entré Directement en négociation avec 

Rivière; qu'en sa présence il avait introduit celui-ci dans 

sa salle à manger, avait vanté l'importance du service de 

Fontainebleau, ajoutant qu'une somme de 500 fr. ne se-

rait pas trop pour celui qui pourrait faii e obtenir celtu 

concession; que Rivière avait répondu ; « Si vous mu lai-

tes obtenir ce service, je donnerai bien 500 fr. de bon 

cœur, » et qu'à son iour Vesques avait repris : « Dans | 

ce cas, je paierai un bon dîner... Vous savez que tout dé-

pend des directeurs, qu'avec des notes on peut tout. » 

« Le sieur Lenglet a racoulé à plusieurs reprises les 

détails de celte conversation d'une manière toujours iden-

tique. 

« Le sieur Vesques a opposé à ces déclarations les dé-

négations les plus absolues. 

« Quant à Rivière, après avoir nié d'abord" toutes les 

circonstances révélées par Lenglet, il est arrivé successi-

vement à faire des aveux presque complets. 

« C'est ainsi qu'après avoir soutenu d'abord qu'aucune 

conversation n,'av4ût eu lieu entre lui et Vesques dans la 

ealle à manger de celui-ci, il s'est rétracté plus tard et a 

reconnu qu'en effet Vesques lui avait dit que, dans ses 

fonctions, il n'y avait que de l'eau à boire en restant hon-

nête homme; qu'il lui avait souvent parlé d'un billet de 

banque jeté dans la boîte aux lettres de Dammartin et en-

vé en urésent à la directrice par un soumissionnaire 
i^nle avait appuyé; qu enfin, il avau ajoute que, pour 

un directeur, la concession de Malesherbes à Fontaine-

bleau valait bien 500 fr. 

» Mais il a persiste à nier qu'il eût accueilli cette pro-

position et qu'il eût promis les 500 fr.; en un mot, il 

avoue la partie de sa conversation qui accuse le direc-

teur; il nie celle qui peut le compromettre. 

« Au début de l'information, il avait dit à l'inspecteur 

des postes : « Je vous livre le directeur, c'est une bêle, 

c'est un fou. » Plus tard, il disait au juge d'instruction : 

« C'est un homme de rien; il serait capable Je faire des 

propositions de cette nature. » Mais il a toujours refusé 

de pousser plus loin ses aveux. 

« Un tel système de réticences n'est pas admissible en 

présence des' déclarations nettes et précises du sieur Len-

glet, déclarations qui sont d'ailleurs confirmées par plu-

sieurs circonstances graves. 

« Le nommé Rivière sait écrire, cependant le direc-

teur a tenu à écrire lui-même sa soumission, comme pour 

constater ainsi son intervention en sa sa faveur. 

« Aux termes des règlements de son administration, il 

devait, en marge du procès-verbal de dépôt des soumis-

sions, mentionner son avis sur chacun des soumissionnai-

non- seulement il fournit sur Rivière une note con-

n avez-
exemple. Mais voici qui est plus positif j _ ,, 

à Lharton : « Si vous vouiiex me donner 5o0 lr»
0Us p,

« 

forais obtenir le service îles dépêches de Mal**h L je v, 
tainebleau ? » — H. C'est faux.

 ie
»h<.rbe« { >« 

D. Nous entendrons Chartori; il en a déposé, v 1 
silion fut repoussée p;,r Charton, et c'est alors' q

u
°

lre
 I^Do. 

êtes adressé à Rivière et que vous'lui ira fait b] n&°
Us

C 

ce. ltivière fut moins '«crupuleu», il accepta 

ajouté : « Si VOUS uio donnez cela, je 

vin de Bordeaux. » 

L'accusé oppose à tous ces détails une vive dénée r 

D. Et, en effet, vous avez écrit à l'administration I 
les plus pressantes pour Bivière ? — R. Parce an« ;„

6
^ 

VOl et 
a > 

P'»e un bon
 d
^ 

tais intérêt. 
que ie 

D. C'est parce qu'il vous avait promis 500 fr. _
 R 

onsieur, et j'aurais le cou sous la guillotine q'
u
T~ -T Noq 

I e dj ' 

faits étaient restés 

monsie 

encore non 

D. MM. les jurés, tous ces 
"a., 

lorsqu'une lettre anonyme vint éveiller l'atientioii de'M*'"" 

et lui révéler les tripotages de l> ''in-specteur des postes 

Cette lettro fut bienlô', suivie d 'une, autre plus pre
C

i 

gnée celte fois. Elle était signée de Lenglet, employé
 e|

 'i-

reau de Milly (Seine-et-Marne), et qui -
 ; 

Vesques. Lenglet racontait à M. 

avait proposé, à lui Lenglet, de s 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.) 
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DÉFAUT DE MOTIFS. CONTREFAÇON. 

TION. 

BREVET D INVEN-

II y a défaut de motifs, et par suite violation de l'arti-

cle 7 de la loi du 20 avril 1810, par le Tribunal qui, saisi 

d'une plainte en contrefaçon résultant de l'emploi d'une 

invention brevetée, composée de diverses parties formu-

lées non- seulement dans le brevet, objet de la plainte, 

mais encore dans la citation introductive d'instance et 

j dans les conclusions prises à l'audience, apprécie seule-

ment plusieurs d'entre elles, et repousse la plainte, sans 

donner de motifs explicites sur toutes les parties des usa--

clusions, et surtout sur celle qui a été présentée par 

les demandeurs, comme constituant une partie impor-

tante de l'invention. 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Rouget de Lisle, de 

l'arrêt de la Cour impériale de Paris, chambre correction-

nelle, rendu le 4 juillet 1855, en faveur des sieurs Tho-

mas et Lizeray. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur ; M. Blanche, avo^ 

cat-géuéral, conclusions conformes ; plaidant, M* Rendu, 

avocat du sieur Rouget de Lisle. 

aïs ce 

un M. 

p^erae'd™" laTue Miromèluiïj 21, enteiÉue dans l'iustruclidâ j du ministère public 

rnricoiiouiiello, a déclaré que M. Cerf n'était venu ûux rdhsei-

tMirineiiis que dans le milieu d 'octobre, e>st-ù-dire après avoir 

Biinris l'opiosiiion formée enire les mains du ministre des li-

res pu"'
 le

 prî'^e Murât. Donc M. Cerf s'est borné à ac-

, lYiii' ei à tenir pour vrais les runsoigiieuieuts donnés par 

M, do la Cliatiière lui-même. « 

Mais dit-on, vous avez manque de prudence; vous auriez 

Ifi l'uirè des auiim'Ci's, des placards, vous adresser au bureau 

l'Azur Le bureau d'Azur n'a rien à faire dans ce débat. Nous 

» iierdu des Valeurs importante»
-
. Qu'uvons-nous fait? 

N.oTavous écrit à M. le préfet de police et fait opposition au 

ministère dus tinauces : cela étui, sumsant, et lu preuve, c'est 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

(Correspondanc particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Frémont. 

Audience du 10 janvier. 

ACCUSATION DE CORRUPTION CONTRE UN DIRECTEUR DES CORRUPTION 

POSTES. — 

CONTRE UN 

COMPLICITE. 

Le sieur Jean-Jêrosime-Napoléon Vesques, directeur des 

postes à Malesherbes, et Pierre-François Rivière, conduc-

teur de voitures, comparaissent devant le jury, le premier 

comme accusé de s'être laissé corrompre dans l'exercice 

de ses fouctions, le second comme prévenu de complicité 

de celte corruption. 

L'accusé Vesques est assisté de M" Johanet, et le sieur 

Rivière de M' Gcnteur, avocats. 

M. Lenormanl, premier avocat général, occupe le siège 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-

tion : 

« Le sieur Vesques, directeur de la poste aux lettres à 

Malesherbes, a une réputation des plus équivoques ; il
 a 

des habitudes d'ivroguerie, il est dans un état de gêne 

notoire; ses mœurs sont dissolues, enfin deux fois il u. été 

frappé par son administration de retenue do traitement : 

la première fois, pour n'avoir pas exactement déclaré les 

recettes qui lui étaient transmises par ses correspondants; 

ia seconde lots, pour avoir pus des londs de subvention 

avait travinu" ^u-

inspecteur que \\,
Sn
 Jh 

employer auprè^
61 

res; 

çue en des termes tellement exagérés, qu'il alla jusqu'à 

proposer à l'administration de l'accueillir, loi s même que 

sa soumission serait plus élevée que celle de ses concur-

rents, mais il ht plus ; il écrivit, contrairement à tous les 

usages, à l'adminislration générale des postes, une lettre 

dans laquelle il recommandait, dans les lei nies les plus 

chauds, le sieur Rivière, et adressa directement sa lettre 

au directeur général, dans la crainte que si elle passait 

pur les mains de l'inspecteur, celui-ci ne comprît le but et 

l'intérêt de cette bienveillance excessive. 

« Enfin, un dernier fait complète la série des charges 

relevées dans l'information; en même temps qu'il s'adres-

sait à Rivière, Vesques s'adressait également au sieur 

Charton, autre soumissionnaire, et lui demandait, en ter-

mes non équivoques, une somme de 500 fr. pour qu'il 

l'aidât à obtenir la concession du service qu'il désirait. 

« Charton avait repoussé cette proposition. 

« En conséquence, sont accusés, etc. » 

M. le président procède à l'interrogatoire des ac-

cusés. 

D. Vesques, levez-vous. Vous êtes entré en 1830 dans. l'ad-

ministration des postes? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous avez d'abord débuté comme facteur, et, après 

avoir exercé successivement des fonctions à Nemours, à Dam-

martin, à Fontainebleau, vous avez élé nommé directeur à 

Malesherbes. A quelle époque? — B. Au mois dy novembre 

1844. Je suis directeur depuis onze ans. 

D. Si j'en crois certains certificats, vous comptez beaucoup 

d'amis à Malesherbes ; -si j'en crois, au contraire, les révé-

lations de l'insiructton, vous y avez beaucoup d'ennemis. 

(Ici M. le président donne lecture de certificats de M. Hut-

teau, maire, de M. le juge de paix. A ces certificats qui ren 

dent hommage au zèle et à l'activité de Vesques, mais dont 

les termes sont assez values, M. le président oppose l'en-

quête faite par M. Faguier, inspecteur des postes, et de la-

quelle il résulte que l'accusé était ivrogne, indélicat et d'une 

mauvaise conduite. Seulement Vesques prétendait échapper 

à toute répression, grâce à certaines recommandations dont 

il se targuait. Quant aux faits articulés par l'enquête, ils se 

développeront au cours des débats.) Il paraît constant, ac-

cusé, que vous étiez adonné à la boisson ? -— R. Non, mon-

sieur. Je bois comme il faut boire, mais je ne m'enivre pas, 
et cela ne m'empêche pas défaire mon service. 

D. C'est ce que nous verrons. Vous avez subi deux fois la 

retenue de vos appointements, et enfin vous auriez commis 

une tentative d'attentat à la pudeur. Une jeune fille serait ve-

nue chez vous pendant que votre femme était en couches. Vous 

l'avez reçue dans votre salie à manger. Vous lui avez fait les 

propositions les plus malhonnêtes, et vous lui avez fait des 

attouchements obscènes. Cette scène a duré piès d'une heure 

et demie, et il a fallu que cette fille lût d'une force vigoureu-

se pour se so ustraire à votre attaque. El cela pendant que 

votre femme élait dans les douleurs de l'enfantement I — R. 
Je nie ce fut. Cela n'est pas vrai. 

D. Vous êtes sans fortune, votre femme ne vous a apporté 

en dot que 2,000 francs. Vous gagnez à peine 1,100 fr., vous 

n'êtes pas logé, pas chauffé, pas éclairé, et cependant vous 

faisiez des dépenses, vous couriez les cabarets. — R. Non 
monsieur, je n'ai jamais couru les cabarets. 

D. Il résulte des renseignements de l'accusation qu'en 1848 

vous avez lait inompher la candidature d'un nommé Grandrue 

qui demandait le service de Pilhiviers à Malesherbes. Vous 

vouliez que Grandrue vous payât pour cela 200 francs, mais 

il se borna, pour tout remerciaient, à vous voilurer votre bois 

et un poinçon de vin* Est-ce vrai? — U. Non, mousieur je 

n'ai pas demandé 200 francs. ' 

D. La vérité se fera jour. Tout cela n'a trait d'ailleurs qu'à 

l'examen (le vos antécédents ; nous arrivons maintenant aux 
faits mêmes de l'accusation. 

Cliarion, épicier à Malesherbes, a déclaré que, vers la tin 

de juillet dernier, vous lui avez dit que la directrice des pos-

tes de Datuiiiarnii avait procuré un service de dépêches, il y 

a plusieurs années, et que, quelque temps après, celle diroo-

W»e «van trouvé dans la boite, à son adresse, une enveloppe 

contrant un billet de 500 fr, Vous donniez cela comme un 

i 
«Ht, 

missionnaires pour que celui qui réussirait donnât Kfln 

l'accusé comme pot-de-vin. Lenglet refusa de s'enirei» 

et c'est à la suite de ce refus que Vesques aurait éer^' i 
lettres au bureau de Milly (Seine-et-Mariie) p

0
u

r
 j

U
 'H 

Lenglet auprès do ses chefs.
 aset

vit 

L'accusé renouvelle ses dénégations et soulient q
U9

 i 

et Charton sont intéressés à lui nuire. tngl« 

D. MM. les jurés il. importe de mettre les accu
88

t
e

, 

regard de l'accusé. Voici une lettre du maire de Maki!"' 

bes, qui n'a pas été écrite pour les besoins de la cause!! 

atteste que Charton est un parfait honnête homme. Ceit! 
,. . i__ . „.\ ^n.m../. ....... : . Igl 

tre, dans les termes où elle esi conçue, vaut mieux à elle 

seule que tous les certificats que l'accusé s'est procuréset 

sont dans le dossier. Tout le monde, du reste, atteste 1» 

bité de Charton. Quant à Lenglet, M. le président 

aussi sur son compte les renseignements les plus favoray 
Prodm, 

M. le président passe ensuite à l'interrogatoire de 

vière. 

D. Rivière, vous êtes très connu dans l 'arrondissemeoH 
Pithiviers.Vous êtes très adroil, vous êtes riche pour un ho 

me de votre position : vous avez 30,000 francs de fortune M 

Poisson, maître de poste, qui vous a employé, dil u
Ue 

étiez patelin , trop habile, et l'accusation a des raison "H* 

penser que vous avez augmenté votre fortune par des mo! 

plus ou moins avouables? — R. Non, monsieur, j'^ 

mon argent à la sueur de mon front. * '
a6 

U. vous n'avez pas d'ailleurs de mauvais antécédents 
l'accusation puisse élever contre vous. Mais nous voici au f"' 

qui vous a amené sur ce banc. C'est à vous que Vesques" 

proposé, en présence de Lenglet, l'affaire de 500 francs J-TR' 

Monsieur, je vas vous dire comment ça s'est passé. Unsrlèî 

Vesques buvaient la goutte ensemble, ei mène ils étaient» " 

Lenglet m 'a appelé, el on a parlé des 500 francs , et Vesai!' 

a dit : « Oui, 500 francs pour un directeur ! » Mais ils ' 
gris tous les deux.' 

M. le président ; C'est un demi-aveu, et nous le 

en attendant ks dépositions. Vous avez obtenu une rEcom' 
mandation de M. Huiteau et de M. Berryer. Qui vous a ut» 

curé cette dernière recommandation ?—R. Moi-même. Je suii 

allé voir M. Berryer à son château, je lui en ai parlé, et ilaS 

fait dîner à son château. Je connaissais bien M. Berryer « 
depuis longtemps. 

M. l'avocat général : Vous avez dit que Lenglet et Vesques 

étaient gris lors deJa proposition des 500 francs. Ces BWUI 

« 500 fr. pour un directeur » ont-ils été précisés, les avs' 

vous bien compris?— R. On ne m'a pas demandé 500 francs 
car, bien sûr, je ne les aurais pas donnés. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins. 

M. Faguier, inspecteur des postes, est le premier témoin 

entendu. Les lettres qu'il avait reçues avaient d 'abord éveillé 

son attention. D'un autre côté, M. Hutteau, maire de Males-

herbes,' qu'il avait vu à Orléans, lui avait dit quo Vesques 

était adonné à la boisson et qu'il était urgent de le changer 

de résidence. Du reste, disait encore M. Hutteau au témoin, 

voyez le curé, vojez le juge de paix, voyez les fptictiâÂra 

de Malesherbes, il vous diront la même chose. C'est sar ces 

révélations que M. l'inspecteur se mit en devoir de faire uae 
enquête. 

M. Faguier rend compte de son enquête à
1
 Malesherbes. Il 

vit tous les fonctionnaires de la vilie, qui lui confirnièieiit les 

mauvais renseignements qu'il avait reçus sur sa moraine, 

C'est alors qu'on suivit l'affaire. 

D. Témoin, avez-vous connaissance d'un fait d'immoralité, 

d'un alternat à la pudeur que l'accusé aurait voulu commet-

tre?—B. Oui, monsieur, j'ai su cela, mais par une letire ano-

nyme. Je reçus cette lettre en 1854, et je l'envoyai à M. Ves-

ques, en le priant de s'expliquer. Pour toute explication, il 

m'envoya des certificats de moralité. 

M. le président : Oui, ceux que nous avons au dossier. 

M. l'inspecteur entre ensuite dans plusieurs détails, des-

quels il résulte que la comptabilité de l'accusé était presque 

toujours irrégulière, et l'administration a été obligée dem 

fois de sévir contre lui. Quant à Lenglet et à Charton, M. 

l'inspecteur donne sur leur' compte d'excellents renseigne-
ments. 

M. Naudet, ancien inspecteur des postes, prédécesseur ils 

M. Faguier dans l'administration, est entendu à son tour. 

Nous ne reproduirons pas sa déposition, qui n'introduit au 

débat aucun fait nouveau pour ou contre l'accusé. 

Lenglet, commis au bureau de poste à Milly : Ce témoin a 

travaillé environ huit jours chezVesques pour mettre ses écri-

tures au courant. Il dépose que Vesques lui a proposé de s'en-

tremettre auprès de Charton et de Rivière pour que celui qui 

aurait le service des dépèches lui donnât, à lui Vesques, un 

pot-de-vin de 500 fr. Le témoin a refusé, ne voulant pas se 

mettre dans une mauvaise position, et alors Vesques s'est a-

dressé directement à Rivière, qui lui a piomis oW
 lr

\
s 

lui faisait avoir l'entreprise. Le témoin assistait à la scène, 

c'était en buvant la goutte. Ils étaient tous trois, Vesques, ni-

vière ei lui Lenglet. Rivière a accepté et a promis les 500 u-

C'est alors que Vesques a dit : < Eh bien I si vous les donne', 

je paie un bon dîner au vin de Bordeaux. » 

D. Et vous uffirmez cela bien positivement ? Vous n'êtes P»» 

poussé par un seniimeiit de haine ou de vengeance ? -
n

' 

Non, monsieur, je dis la vérité. J'étais là. . , 

L'accusé : Monsieur le président Lenglet est un w'P
0
!' 

teur, un misérable ; il a cherché à me perdre. C'est ua » 
heureux. 

Vnjuré : Le témoin n'est -il pas l'auteur de la le
ttre ar 

nyme? 

Le témoin : Non, Monsieur; j'ai écrit la lettre que i'
al !

'
-

gnée. 

L. Lorsque la proposition des 500 fr. a eu lieu, vous " 

yiezde l'eau-de-vie. Etiez-vous ivre? — K. Non, Mons*
1
»' 

je n'ai jamais été ivre. i*. j, 

D. Vesques était-il ivre? — R. Il paraissait l'être, m»
18

' 

crois qu'il ne l'était pas; je ne pourrais pas bien lW
,ne

 2
,
r 

L accusé : C'est un ressentiment personnel qui a
 m °t 

le témoin contre moi. Il
 m

è devait un mois de iiournjurW 

comme il ne nie payait pas, j'ai adressé une plainte a » . 

rectrice du buneau de Milly. Alors, Lenglet a pris "
e la

 % 

ne contre moi; il s'est écrié : « Je me vengerai de vous, i
( 

vous ferai aller en prisoii I « On a parle de ma
 nl

°
r
f ! V 

lui, pendant tout lelemps qu'il a demeuré chez moi, 

ne une conduite abominable; il rentrait tard le soir, » . 

rail le jour, et il me forçait à boire... C'est par
 ve

"
: 

qu il m'accuse, et tout ce qu'il dit est de la fausseté. 

Lenglet : Je n'ai dil que la vérité. , . 

Charton, épicier à Malesherbes ancien conducteur un . 

tures lait une déposition plus ue'tlo et plus affin»
Bln

, >i 

celle du précédent témoin. Le témoin, après avoir rapp 

les propos de l'accusé sur l'ancienne directrice de Dni""
1
 j|, 

et sur lu soumission de Grandrue, ajoute : Quant a »^ 

Vesques m'a fait venir dans son bureau el m'a dit : " ? j# 

voulez me donner 500 IV., je vous ferai avoir le serv"-

dépôches de Male.durtes a Fontainebleau. »
 u3

é. 

M. le président : Vous entendez cette dé, osition,
 a

.^
|l6

 mi 
un meilleur, \e j

e
. 

lui aur»'" IL 

. _ Jez 
Vesques : Gbarloi; est un misérable 

ai jamais demandé 500 fr. Et comment les 
mandes ? U n u pas 500 sous! Il faut me suppose* un 
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. «««buts? Vesques, vous ne m'avez 

% *$%STstSs® fr-, vous *ê procurez le 

Non, jamais je ne vous ai parlé de cela. 

[*è«oin- ^''^tènnuue' concession de dépeclrcs par 

G »»drue 'uq race, é dépose qu',1 lui a voituré du bois et 

ven^
188 tu re connaissance. Ce n'est d'ailleurs que trois 

1,5 vin, .f
 a
7

0
7

r

re

6
,é coaceosionnaire qu'il a rendu ce petit ser-

<ur 

Ri 

entrcpi eueui ^ . ■ 

u renseignements que nous avons fait connaître. 

B '«»S5. „ qu'on appelle vulgairement en terme do poste 

Ki
ïière „é7ot.r«res); il était patelin, très a droit, biln pus 

un'"?"1 ! tous les autres conducteurs. Enfin, c'était un bla-

adroit q««
 lou

' 

>feur;, ,
c

t arrivé à une belle position de fortune? 
V- l 'lnin ■ Il a épousé une femme qui lui a ap, 
^'.' D'ailleurs il était parcimonieux, vivant de pcupl a 

„
e
 biW* .

 ga
 peiim fortune. 

J
tt

écon?"" s
 fil

|
e
r

v
jent'd -poser delà scèn

3
 d'attentat aux 

Une je""
 trouvaiS;

 dit-elle, chez M°" Vesques qui était 
ucears- J ^ étfiit unc ] IRIJVe d u matin. J 'étais seule dans la 

eocoucnes.
 M

 Vesques... (Ici le témoin hésite.) 

^fAe ZUent : Dites, que vous a-t-il fait? H 
rrnoin: Il m'a embrassée, il a relevé ma robe... je me 

défendue'.... H me disait que si je voulais lui céder, il 
6U j nerai tune bonne place. 
me y0 ']"

pr
é$ident : Et pendant cetempsrai'emme accouchait? 

témoin : Oui, monsieur, elle poussait de grands cris. 
te •. Cela n'est pas vrai. J'ai embrassé mademoiselle, 

' ssibie On s'amusait, ou riait, tout le monde l'embras-
c'es 1 V?*

]S
 :

e
 ,\

e
 l 'ai pas violentée. Je vous ai embrassée, ma-

saii- i
 arce

 q
U0

 vous l'avez bien voulu. (On rit.) 
dem0 'cour'entend encore plusieurs témoins dont ia déposition 

La aucun jour nouveau sur le débat. 

M l'avocat général Lenormant a persisté dans l'accusa-

tioni dont il a développé les moyens avec une graude 

^rJohanet et Genteur, dans leurs plaidoiries, qui ont 

, foulées avec un vif intérêt, se sont efforcés de faire 

disparaître ce qui pouvait encore être invoqué contre 

leurs clients. ? , ' , 
Le jury a rapport^ apre3 une courte délibération, un 

■verdict d'acquittement en faveur des deux ueçusès. 

PARIS, 12 JANVIER. 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par 

M le premier président Delangle, a confirmé trois juge-

ments du Tribunal de première instance de Paris, des 24 

et 30 novembre et 7 décembre derniers, portant qu'il y à 

lieu à l'adoption : , 
1° De Philippine Schaller, épouse de Lassudrte Duchene, 

par Véronique Maljean, veuve de Jean-Baptiste-Polyeucte 

Httmbert; 
2° D'Aimée-Alphonsine Deuisot et Adélaïde-Louise De-

nisot par Pierre-Louis Canler et Marie- Adélaïde Denisot, 

sa femme ; 
3° De Sophie-Caroline Yriarte par Guillaume Frazer. 

— Nous avons raconté, dans notre numéro du 6 de ce 

mois, les péripéties curieuses du débat existant entre M. 

deX... et M"e Félicité de N... Ou se rappelle qu'après 

des plaidoiries animées, la. 5* chambre du Tribunal a 

décide qu'il était établi que M. de X... avait acheté et 

payé les chevaux, que rien ne prouvait qu'il eût voulu 

donner autre chose que le droit d'en user, que l'écurie du 

cocher Duplan ne pouvait être considérée comme celle 

de M 11 * F. de N..., qu'ainsi elle n'avait jamais eu la pos 

cession légale; la revendication de M. de X... a été ad-

mise par ces motifs. Aujourd'hui, à 1 audience des réfé-

rés, M* Fâche, avoué do M. de X .., s'est présenté, ët il a 

exposé que, par su te du justement qui avait repoussé 

la prétention de M lle F. de N..., il élait à craindre que 

les chevaux do prix, objet du iitigts,. no fussent pas 

traités avec tous les soins nécessaires par le cocher 

Duplan, dans ses écuries, qui sont un peu celles de tout 

le monde. La pi étendue propriétaire repoussée pourrait, 

d'ailleurs, n'y plus attacher le même intérêt de conserva-

tion dont le propriétaire est eu général animé, et, par ces 

considérations, l'avoué dé M. de X... demandait que les 

chevaux fussent extraits des écuries du ideur Duplan et 

confiés aux soins éclairés d'un vétérinaire, qui serait 

commis, en qualité d'expert, pour les visiter et constater 

leur état. 
M* Albert Delacourtie, avoué de "M"' F... de N..., a re 

présenté, dans l'intérêt de sa cliente, qu'un appel venant 

d'être interjeté du jugement susénoncé, il y avait lieu de 

maintenir toutes choses en état, et, tout en ne s'opposant 

pas au constat, il a conclu à ce que les chevaux restassent 

.où ils sont. 

M. le président de Belleyme a chargé M. Leblanc, vé 

térinaire, de visiter les chevaux, qui, provisoirement, sont 

laissés à la garde du cocher Duplan. 

ii — Hier, parmi les trois accusés jugés par le jury, il se 

trouvait un ouvrier bijoutier qui avait employé son habi-

leté à fabriquer les fausses clés avec lesquelles lui et ses 

deux complices exécutaient les vols pour lesquels ils on 

été condamnés. Aujourd'hui, trois accusés encore compa> 

raissent sur le banc des assises, à raison de fabrication e 

d'émission de fausses pièces de 50 c, de 1 fr. et de 2 fr 

et, pa'nni eux, se trouve un ouvrier horloger qui, lui aus-

si, a fait un coupable usage de l'habileté qu'il a acquise 

dans sa profession. C'est lui, Napoléon Hanguy, qui fa-

briquait les moules, qui gravait les matrices des pièces 

fausses, que les deux autres accusés, les époux Danet, 

émettaient ensuite. 

t Hanguy a de mauvais antécédents. Il a déjà été con 

damné trois fois pour abus de confiance. Quant n Danct, 

garçon marchand de vins, il a épousé, il y a cinq ans, une 

jeune fille qui, indépendamment de sa dot, lui a apporté 

une succession, le tout s'élevant à 30,000 fr. Danet, en 

cinq ans, a tout dépensé, et sa femme, après avoir obtenu 

tardivement sa séparation de biens, s'est vuo réduite à le 

quitter. 
Après sept mois de séparation, elle a consenti à rentrer 

avec lui, et c'est quinze jours après la réunion des époux 

que Danet et Hanguy ont été arrêtés pour les faits qui 

leur sont reprochés. 
Ët, en vérité, Dangt a été bien imprudent. Après avoir 

passé une fausse pièce de monnaie à un marchand des 

quatre saisons, coup de main qui lui avait parfaitement 

réussi, il es. revenu à la charge quelques jours après ; 

comme il ne reconnaissait pas sa dupe, il pouvait croire 

que lui même ne serait pas reconnu. Mais le marchand 

trompé était sur ses gardes, et il rendit à Danet la mon-

naie de su pièce en le saisissant au collet et en le livrant à 

la justice. 
Une perquisition faite à son domicile fit découvrir 23 

pièces de 1 fr., une dizaine de fausses de 2 fr. et quelques 

pièces de 50 c. également fausses. Ses déclarations firent 

arrêter Hanguy, et la justice comprit la femme Danet dans 

"accusation. 
buvant le jury, Hanguy et Danet renouvellent leurs 

aveux',*»ans compromettre la femme Danet. Celle- ci uï-

tiime qu'elle a ignoré la coupable industrie à laquelle Se 

ivrait son mari. 
L'accusation a été soutenue par M. l'avocat général 

Saillard. 
M" Mercié a plaidé pour Hanguy, M" Caffin pour Danet 

et M" Charles pour la femme Danet. 
Le jury a rapporté un verdict négatif en faveur delà 

femme Danet, dont l'acquittement a été prononcé. 

Les deux autres accusés ont été déclarés coupables 

avec des circonstances atténuantes. 
En conséquence, Hanguy a été condamné à sept années 

e travaux forcés et Danet à cinq années de réclusion, et 

chacun d'eux à cint francs d'amende. 

— La cherté excessive du vin a, comme on le sait, 

donné naissance à une. foule d'inventions de boissons des-

tinées à le remplacer, boissons qu'on a pu voir annon-

cées sur tous les murs de Paris. 
Au nombre de ces liquides plus ou moins malfaisants, 

figurait la boisson Muret. 
Cette .boisson, à laquelle le sieur Muret, son inventeur, 

a donné son nom, devait, aux termes de l'autorisation à 

lui accordée par M. le préfet de police, être composée 

d'après les deux formules suivantes : 

1" formule : Eau, 100 litres ; sucre, 12 kilo3 ; crème 

do tartre, 25 grammes ; violette, 100 grammes ; tilleul, 

100 grammes ; thé, 100 grammes. 

2" formule : Eau, 100 litres ; sucre, 8 kilos ; crème de 

tartre, 25 grammes ; vin, 15 à 30 litres. 

Or, la police ayant appris que, daus un magasin fermé, 

sis rue Amelot, 29, et dépendant de la maison ayant son 

entrée principale par le boulevard Beaumarchais, 36, on 

se livrait à la fabrication d'une boisson qu'on avait lieu 

de croire nuisible à la santé, M. Casterat,<mef du service 

de la dégustation des boissons, se transporta chez le cou-

cierge de cette maison, lequel, interrogé, déclara que le 

magasin donnant rue Amelot avait pour locataire le sieur 

Muret, demeurant boulevard Beaumarchais, 18. M. Cas-

terat alla requérir l'assistance du commissaire de police, 

pour faire ouvrir la porte du magasin par un serrurier. 

La porte ouverte, on trouva dans le magasin dix fûts, 

dont neuf à peu près pleins et le dixième en vidange ; de 

plus, une cruche en grès remplie d'un liquide. M. Caste-

rat porta de ce liquide à ses lèvres ; aussitôt il ressentit 

une vive brûlure, ses lèvres s'enflèrent et des gouttes du 

liquide (qui n'était autre que de l'acide sulfurique) ton** 

bées sur son pantalon, le brûlèrent instantanément. 

Daus l'impossibilité de continuer la dégustation, M. 

Casterat pria M. le commissaire da police de poser lés 

scellés sur toutes les issues du magasin et d'ajourner 

l'opération au lendemain : ce qui fut fait. 

Le lendemain, cinq dégustateurs se livrèrent à ia dé-

gustation du liquide contenu dans les dix fûts, et ils re-

connurent qu'il' y entrait de l'acide sulfurique dans une 

proportion assez forte pour porter une très grande atteinte 

à la santé de ceux qui boiraient de cette boisson. 

M. Chevalier, expert-chimiste, a, dans un rapport, émis 

une opinion conforme. 
En conséquence, le sieur Muret a été cité devant le 

Tribunal de police correctionnelle comme prévenu d'avoir 

fabriqué et vendu une boisson nuisible à la santé. 

Il a été condamné à sjx mois de prison et 50 francs d'a-

mende. K 

— Voici les états de services de la mère Auguste : dix-

huit mois de prison pour vol, huit ans de travaux forcés 

pour vol, cinq ans de prison pour vol. Cette dernière 

condamnation est du 8 juillet 1830; or, la peine étant ex-

pirée depuis le 8 juillet 1835, et la mère Auguste étant 

toujours de ce monde, on sa dit,"tout naturellement : elle 

a été vingt ans et demi sans avoir maille à partir avec la 

justice, c'est que sans doute là punition a porté son fruit, 

la brave femme est rentrée dans le sein de la société et. 

elle en est le plus bel ornement. 
Mais le sommier judiciaire se termine ainsi : «évadée 

aux événements de juillet 1830,» c'est-à-dire qu'au lieu 

de cinq ans de prison, chiffre de sa dernière condamna-

tion, elle a fait vingt-deux jours, et ad chant de la Pa-

risienne : 

Peuple français, peuple de braves, 
La liberté t'ouvre ses bras, 

elle a pris sa liberté, et depuis vingt-cinq ans et demi 

elle a échappé à la police. Aujourd'hui elle a soixante-

douze nus. Pur le relevé ci-dessus, on est fixé sur l'em-

ploi qu'elle a 'fait dé sa jeuuesse. Comment a-t-elle em-

ployé ses vieux jours? U y a tout lieu de croire qu'elle ne 

les a pas employés beaucoup mieux. 

La voici de nouveau sur le banc qu'elle revoit après 

une si longue absenc c'est encore pour vol, le vol est sa 

faiblesse; elle prétend que le sentiment est une autre de 

ses faiblesses; heureux mortels que ceux qui y répon-

dent! 

_ Voici le fait qui l'amène devant la justice : le 17 décem-

bre dernier, Peigné, ouvrier cordonnier en chambre, re-

venait de chez son patron avec une toile verte contenant 

la fourniture d'un remontage de bottes et les formes. 

Peigné, qui u ses faiblesses tout aussi bien que la mère 

Auguste, entre chez un marchand de vins et se fait ser-

vir pas mal de canons sur le comptoir. 

Tout-à coup il s'aperçoit que son paquet, qu'il avait 

posé sur un tabouret, avait disparu. Il en fait l'observa -

lion au marchand de vins : « Il ne peut avoir été pris 

que par la mère Auguste qui élait là tout-à-l'heure », ré-

pondit le marchand de vins. 

Mais où ia trouver? Le marchand de vins ignorait où 

elle logeait ; il savait seulement qu'elle gardait la bou-

tique d'un boucher au marché de Vaugirard. C'est, 

ën effet, là qu'elle fut trouvée le jour même. 

Conduite à son domicile par des agents de police, elle 

leur joua un tour qui dépote une rare intelligence à 

soixante-douze ans, et qui explique parfaitement qu'elle 

ait pu échapper à lu police depuis plus de vingt-cinq ans. 

Après avoir nié énergiquement qu'elle fût l'auteur du 

vol qu'on lui imputait, elle prend une clé sous un pail-

lasson placé à la porte de la chambre indiquée comme 

étant son domicile, elle ouvre cotte porte, on pénètre dans 

la chambre, et L'on trouve quoi ? deux casquettes, des 

pantalons et autres effets d'hommes, et une paire de 

formes de bottes. 
Interrogée sur la possession de ces objets, elle répond 

qu'ils appartiennent à ses amants. 

Le paquet soustrait à Peigné contenait une paire de 

formes, on peusa que celles trouvées étaient ceiles ré-

clamées par Peigné. 11 n'en était pourtant rien, mais le 

hasard qui fait parfois de pareils coups semblait avoir 

placé là ces l'oijnes tout exprès pour que la coupable n'é-

chappât pas plus longtemps à la justice. , 

La mère Auguste qui ne s'attendait pas à ce singulier 

hasard, fut arrêtée ; mais Peigné, appelé à examiner les 

ftjfrtpa trouvées, ne les reconnaissant pas pour les, siennes 

i .i""cfîeuse allait être mise en liberté, quand, tout-à-coup 

un individu sa présente et déclare que sa voisine la mère 

Auguste, qui savait parfaitement qu'il mettait sa clé sous 

le paillasson, avait introduit les agents, non chez elle 

mais chez lui ; de là l'explication des casquettes et des 

pantalons. 

Bientôt d'autres platates furent portées contre la vieille 

et adroite voleuse, notamment par le boucher qui l'em-

ployait à garder son étal ; il déclara que cette femme, qui 

disait avoir des rentes et qui, au marché de Vaugirard, 

passait en elïet pour jouir d'une certaine aisance, avait 

probablement servi de complice à des voleurs et des vo-

leuses qui chaque jour décrochaient à son étal gigots, 

a'oyaux et autres morceaux de toutes les catégories pos 

sihles ; sa complicité consistait à tourner la tête pour fa 

voriser les soustractions. Comme on le voit, voici un bou-

cher dont la boutique était bien gardée. 

On alla au véritable domicile de la rentière et on 

trouva alors les objets volés à notre cordonnier en 

chambre. 
• Aujourd'hui, la mère Auguste persiste à nier tout, même 

l'évidence, avec un aplomb qui ne fait pas honneur à ses 

cheveux blancë. 
Le Tribunal l'a condamnée à quinze mois.de prison. 

— Nous avons rapporté, dans la Gazette des Tribu-

udux "^in^mër,"les dotais du vol' de 172,000 fr. 

commis, le 3l décembre dernier, à la Bauque de France 

no'us avons eiriuêmo temps annoncé la découverte de 1 

somme soustraite et l'arrestation de l'auteur du vol. En 

examinant la conduite de l'inculpé depuis le jour du vol 

en le voyant retourner chaque jour avec la plus grande 

assurance à son bureau, s'occupant de son travail quoti 

disa sans émotion apparente, on serait porté à se deman 

der, aujourd'hui que l'on connaît les faits principaux 

comment uu homme, appartenant à une famille honora 

ble, avait pu conserver une si "grande tranquillité, après 

avoir commis un vol si considérable? 

Dès le début de ses investigations, le chef du service-

de sûreté avait cru trouver l'explication de cette conduite 

Il savait quo, dans le courant du mois de novembre der 

nier, un autre vol de 10,000 fr. avait été commis à la 

Banque dans les mêmes circonstances, et il pensait que 

ce premier vol, résté jusqu'alors à l'état de fait non éclair-

ci, pouvait être attribué à l'inculpé du vol de 172,000 fr 

Cependant, pour ce premier vol, on n'avait réuni jusque 

là aucun indice contre lui, car la police n'avait pas eu à 

s'en occuper. Lorsqu'on s'était aperçu du déficit de 10,000 

francs dans le bureau des recettes, on avait appelé le 

garçon de recettes qui avait déposé le bordereau men-

tionnant cette somme avec d'autres ; il avait déclaré qu'il 

avait déposé les 10,000 fr. en billets de banque avec les 

autres valeurs qui accompagnaient le bordereau, mais il 

ne lui avait pas été possible de citer un seul témoin qui 

vînt corroborer sa déclaration. De plus, il était entré dans 

des explications timides et embarrassées, qui avaient ins-

piré des doutes, et, par égard pour ses antécédents, qui 

étaient irréprochables,- on s'était borné à le rayer du per-

sonnel et à le remplacer. 

Quoi qu'il en soit, le ehef;du services de sûreté n'en per-

sista pas moins à attribuer ce vol, comme le dernier, à 

l'individu qu'il faisait surveiller si minutieusement, avec 

ordre de le suivre partout, même jusqu'à l'étranger, et il 

était persuadé qu'il ne puisait son assurance que dans 

l'impunité du premier méfait ; aussi s empressa-t-il, au 

moment de son arrestation, de l'interroger sur les deux 

vols, en lui faisant remarquer que ce n était qu avec le 

produit du premier vol qu'il avait pu couvrir toutes les 

dépenses qu'il avait faites depuis quelque temps. Le lut 

alors, en protestaut de son innocence sur les deux cnets, 

qu'il inventa la fab.e du portefeuille renfermant 22,000 tr. 

en billets de Banque trouvé sur les boulevards, et dont 

nous avons rapporté les détails dans notre premier récit. 

En le voyant entrer dans la voie des aveux, et aussitôt 

qu'on eut retrouvé les 172,000 francs enterrés dans le 

petit bois dans les environs de Nuyon, on l'interrogea de 

nouveau sur le vol de 10,000 francs commis au mois de 

novembre, et, cette fois, il n'hésita plus à s'en reconnaître 

l'auteur : il avoua franchement qu
s
; c'était lui qui l'avait 

commis. Il n'est pas douteux qu'en commettant le second 

vol il espérait encore que les soupçons so porteraient sur 

un autre, et c'est cet espoir qui lui donnait l'assurance 

qu'il a montrée jusqu'au moment de son arrestation. 

Quant au garçon de recette remplacé à l'occasion du 

premier vol, les aveux de l'inculpé l'ont complètement 

justifié, et le gouverneur de la Banque s'est empressé de le 

faire réintégrer dans son premier emploi, qui ne lui avait 

été retiré que par suite du défaut d'explications suffisan-

tes de sa part. Il est maintenant démontré que sa probité 

est restée intacte, et il n'est pas douteux que sa disgrâce 

passagère ne lui vaille une juste compensation. 

Nous complétons , sur la demande de M* Crémieux 

et de M" Moulin, le passage de la plaidoirie de M" Cré-

mieux qui, dans le procès en interdiction Regnault, ré-

pondait à certaines attaques dirigées contre M* Moulin par 

le demandeur en interdiction. 

M* Crémieux a dit : 

« Sur les reproches adressés à M" Moulin, il faut une ré-
ponse, parce qu'il a l'honneur d'être avocat devant cette Cour; 
mais malgré tout son désir d'une réponse détaillée, quelques 

mots suffiront. 
« On l'attaquo parce qu'il aurait emprunté 23,000 francs à 

Regnault, aveugle, en 1853, et lorsqu'il est dans une situation 
si peu fortunée, qu'avôca't il loge en garni; il ne pourra donc 
pas rendre cette somme prêtée pour trois ans. 

«Me Moulin est dans ses meubles, en voici la preuve dans les 
factures acquittées et du marchand de meubles et du tapissier; 
il a même deâ tapis ; voici le paiement de la pose et de l'en-
lèvement pendant deux saisons. Mon contradicteur sait bien 
que le conseil de lTïrdre n'admet pas un licencié parmi nous, 
sans qu'il justifie qu'il est dans ses meubles. Passons. M' Mou-
lin est, fort riche : son père lui a laissé une fortuné immobi-
lière et mobilière qui dépasse 400,000 francs. J'ai daus mon 
dossier la preuve qu'il est convoqué aux séances du conseil 
municipal de Largentière où sont appelés les plus imposés. 
Aussi M« Moulin n'a pas emprunté de l'argent à M. Regnault, 
Son père avait cautionné pour 00,000 francs un employé des 
finances, le fils a cautionné un employé des finances pour 
20/000 francs. Il a donné son propre- engagement à Regnault; 

j'ai ici l'engagement envers Regnault du véritable débiteur. 
Assez sur ce point, trop peut-être. Lè seul tort de M* Moulin, 
c'est d'avoir conseillé l'opposition au jugement qui frappait 
Regnault de l'interdiction que nous voulons faire abolir. Et s'il 
eût emprunté eu 1853, lui qui offre tant do garanties, comment 
le lui reprocher ? Tenez, voici les prêts faits en 1853 par 
Regnault: en janvier, à son frère, 2,000 fr.; eu février, à son 
beau-frere, Hadengue, un jour 3,000 fr., un jour 20,000 fr.; 
en mai, Hadengue lui donne troi9 obligations de l'emprunt 
de Marseille, et reçoit de lui 1,035 fr. par obligation; en 
juin, une autre de ces obligations au prix de 1,100 fr. Au 
commencement de 1854, Hadengue lui emprunte encore 2,000 
francs. Vous voyez, messieurs, que Regnault, en perdant la 
vue, n'avait pas perdu, pour sa famille, la disposition de ses 

capitaux. » 

L'assemblée générale des- actionnaires de la société G. 

BRAKDCS, DUFOOR et C% éditeurs de musique, a eu lieu le 

10 courant, au siège de la société, 103, rue de Richelieu. 

Elle a fixé le dividende de l'exercice 1854-1855 à 18 fr. 

46 c. 1(2 par action, indépendamment' de 25 fr. d'intérêts. 

— S. M. l'Empereur vient de faire remettre à M. Ha-

milton, le célèbre physicien, une magnifique épingle sur-

montée d'un aigle enrichi de diamants. 

Bourse de Paris du 12 Janvier 1856. 
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FONDS DE LA VILLB, ETC. 

Obligai. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions... — — 
— 50 millions. . . . 
— 60 millions. . . . 

Rente de la Ville.. . , 
Obligat. de la Seine., 
Caisse hypothécaire. 
Palaisdel'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. . 

VALEURS DIVERSES. 

Ii.-Fouru. de âiouc. — 
Mines de la Loire. . . _ 

TissusdelinMaberi. 
LinCohin _ 

Omnibus (n. act.) . . 800 — 
Docks -Napoléon .... 180 — 

1030 — 
387 50 

66 25 

AVIS IMPORTANT* 

Le»» Insertions légales doivent être 

adressées directement au bureau du 

journal, ainsi que celles de MU. les 

ministériels, celles des ad-

n>il*istratlonN publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

tes ventes mobilières et lmmobillè-

r«s, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, expro-

priations, placements d'hypothéqués 

** Jugements. 

Prix de la ligne à Insérer de un 

^'••Motamae ifr.&Oc. 

Quatre fou «t
 pllIS wa 

Ventes immobilières. 

ACBIESCK DES CBlBES. 

HVBITÀTîOBv.vMiiinWOlE 
Etude de l.anrents BABiiBB, avoué a Paris, 

rue de Rivoli, 118. 
Vente, le samedi 8 mars 1856, en l'audience des 

oriées du Tribunal de la Seine, 
De deux UAUITATIOX* à la Martinique, 

quartier du Lamantin. 
1" lot. L'habitation dite la Belle-Etoile. 

Mise à prix: 80,000 fr. 
2* lot. L'habitation dite la Jambelte. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresfcr : 
1° A U' tbaurens BABIER, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie de l'enchère, à 

Paris, rue de Rivoli, 118; 
2° A M" Kieffer, avouéà Paris, rue Christine, 3; 
3" A M* Démanche, notaire à Paris, rue de 

Condé, 5 ; 
4° A M° Lindot, notaire à Paris, rue de la Har-

pe, 49 ; 
Et sur les lieux. (5318) 

le jeudi 7 février 1856, à une heure. 
D'une belle 1IAISON de produit sise à Saint-

Germain-en-Laye.rue des Bûcherons, 10, à l'angle 
de la rue de Poutoise. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles, à Me BAMB2AU, avoué poursui-

vant, rue des Késervoirs, 19; 
Et à M«» Laumaillier et Bëmond, avoués pré-

sents à la vente. . (5317) 

3° A M" Guyon, notaire à Paris, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 25 ; 

4° A M 6 Du Housset, notaire 
cob, 48. 

Paris, rue Ja-
(5319) 

€11AHBHKS ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON A S -GERMAIN EI\-LA\E 
Etude de M° HAMEAU, avoue a Versailles. 
Vente sur publications judiciaires, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de Versailles, 

MAISONS A PARIS ET AU BOIIEGËT 
Etude de M" VMxiËB, avoué à Paris, qua> Vol-

taire, 17. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 
la Seine, deux heures de relevée, le samedi 9 lé-

vrier 1856, 
1° D'une grande MAISOSi sise à Paris, rut 

Saint-Martin, 123. 
Produit, par bail principal et notarié jusqu'au 

1" avril 1808, 10,000 fr.; et de 1808 à 1873, 
11,000 fr. Lu locaiaire principal retire de lu mai-
son, par suite de sousXc»tion, 19 050 fr. 

- Mise à prix : 100,000 fr. 

2« D'une MAISON au Bourget,- Grande-Rue. 

Produit : 1,000 fr. 

Mise à prix : ^ 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1» \ M" VltilUli, avoué poursuivant la vente; 
2° A M. Peroncej avoué présent ù la Veiuo, rue 

Bourbon- Villeneuve, 35; 

MAISON A MONTMARTRE 
Adjudication, même sur une seule enchère en 

la chambre des notaires de Paris, par le minis-
tère de M' Chardon, l'un d'eux, le mardi 12 fé-
vrier 1856, à midi, 

D'une MAISON sise à Montmartre, rua Labat 
", pre.i le Châ eau-Rouge, entre cour et jardin lé 
tout clos de murs, d'une superficie dajiy4 mè'res 
oa cenluiiotres environ. 

Revenu total : 2,818 fr., susceptible d'àngmen-

lation et pouvant s'accroître considérablement par 
des constructions sur la rue Labat. 

Mise à prix: 40,000 fr. 
S adresser : 

Pour voir la propriété, au concierge, de 10 
heures a 4 heures; 

Et à M» CM UtDON, notaire, rue Saint-IIo-
iroréf334, deposiluirc du cahier des charges el 
des titres de propriété. (5290/ 

 .1.1-111 

CHEMIN DE FER 

M GRA1SSESSAC A BÉZIERS 
r Leconseil d'administration du chemin de fer 

de Graissessac a Beziers a l'honnenr de 
prévenir MM. les actionnaires propriétaires des 
actions dont les numéros sobt ci-dessous que ces 
actions seront vendues à la Bourse à leurs risques 

et périls, conformément à l'article 16. -des statuts 
si d'ici au 211 courant ils n'ont opéré les verse» 
mehts en retard. 

8i6 à 850 
1120 à 1150 
1451 à 1475 
2731 à 2740 
3551 à 3575 

4776 à 4800 

4976 à 5000 

5301 à 5350 
5076 à 5725 
5951 à 5973 
0426 à 0450 
0501 à 655u 
6876 à 6900 
7001 t'i 7025 
7901 à 7923 
8001 à 8015 
8000 à 8010 
9076 à 9250 

9701 à 9725 

10486 
10586 

10756 
10781 

11541 
11616 
11856 
11870 

M 076 
12710 
13)06 
13526 

14101 
15046 
10011 
10211 
17160 
17216 
17351 

(14926) 

10510 
10590 
10775 
10785 
1 1 505 
11630 
11870 
1 1 »s80 
11980 

12765 
13110 
13530 
14145 
15655 
10O60 
10200 
171*8 
17240 
17385 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU ,3 JANVIER i'tèê 

SOCIÉTÉ ANONYME DES 

HOUILLÈRES DE LAYON ET LOIRE 
MM. les actionnaires de ladite société sont pré-

venus qu'en vertu de l'article 26 des statuts l 'as-

Hemlilée générale annuelle aura lieu au siège de 

la société, rue de Provence, 4, le dimanche 27 

janvier courant, à midi précis, 

Pour faire partie de l'assemblée il faut être pro 
priétaire de cinq actions au moins, qui devront 

être déposées dans la caisse de la société trois 
jours au moins avant la réunion. 

Paris, le 10 janvier 1856. (14932) 

COMPTOIR FRANCO AMÉRICAIN 
MM. les souscripteurs du Comptoir Fran 

l'd-.tmériraiii sont convoqués en assemblée 

générale le jeudi 14 février, à midi précis, rue de 
Grenelle-Saint-Honoré, 33, pour recevoir la dé-
mission du directeur-gérant et pour adopter en 
conséquence les mesures les plus conformes à l'in-
térêt général. 

Le gérant provisoire, 
(14928) z. ROUSSEL. 

ciété, rue de l'Echiquier, 14, trois jours à l'avan-
ce, contre un récépissé et une carte d'admission 
personnelle. (i 4H27J 

LA LIGNÉENNE. 
MM. les actionnaires de la Société la l<i 

gnéenne sont convoqués en assemblée générale 
extraordinaire pour le samedi 19 du présent mois, 
à 10 heures précises du matin, rue de Grenelle-
Saint Honoré, 35, à l'effet d'entendre le rapport 
de la commission de surveillance et d'y donner 
leur adhésion. Ou rappelle à MM. le* actionnaires 
que, pour faire partie de l'assemblée, ils doivent 
faire le dépôt de leurs actions au siège de la so 

il i Itin\I '» vendre, à Paris, rue Fontaine-St-
M\IMJ.\ Georges, 48, Produit 4,625 lr.(1 4930)" 

à 1 fr. 30 c, potage, 3 plats, des 
, sert, demi-bouteille, pain à discré-

tion. Cour des Fontaine», 4,Palais-Hoyal. (14931/ 
DINERS 

La Copahine Mège 
approuvée par l'Académie de Médecine 

'"est si active qu'une seule Boite, en moyenne, 
""guérit les maladies.... et pertes blanches sans nausées* 

ni coliques. Dépôt fin., ph. des Panoramas, r. Monlmarlre.15 il 
Exiger toujours le Cachet et la signature G. JOIEHI. 

Changement do «tomlclls 

ftmr tamt t .f «««Hllwl. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
iMmti n M lis 

fm Ut »mhHi tUt»; IMMI|I 

MAISOM DE VEWTE. 

M, ••étotnrl 4m» MlmH.n., M, 
M mm M u M uni Mil», 

PAVILLON DE HANOVRE. 

Iipititlii iiriimti 

H LA fAMiQci o. cniusToru rr <•*. 

Chez J. MKKTENS , rue. Itocheehouaft q x 

L'AIDE DU COMPTP,,; 
^'ë^uiS 
lion ; -les Racine, carrée, et oubi,,

ue
, ?„'• "OOiff 

-un tableau donnant la Circonférence et i.
 |u 42

.00tT 

Cercle jusqu'à «u Diamètre le. princL*?"^ 
fl obtenir la superficie ou le volume dos M

 X "«"yer, 
leurs différentes forme», etc.— 2- «dit |w

Jels . «eC 
FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Arfra„

C
h ,'J

R

- 4? 

TABLE 
BAItftME expliqué 

de deux tableaux d'Intérêt*» «impies et an"'
 ,0

h'i 
composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 i /j ,

 m
*'èt, 

et de quatre tableaux sur les Rente» 3 et'* i>
 C

 ",'0 

(aux divers cours de la liourse), à l'aide desnni 
obtient par uno multiplication : la rente d'un "n 

le capital d'une rente. — 7' édition. — Prix • 1 i
apital 

1
 FRANCO par la poste, 1 fr. 2S. (Affranchir.* ' 

DE PYTHftGOfit 6
 «'«vé jusau'à M f

0
i
9
 7

9

n
i; 

Imprimerie et librairie générale die Jurisprudence aïe COSSU?, libraire de la Cour de cassation, place Dauplilne, 99. 

II «ORIil IT PMÎIil 1 LA 101 N 13 IMS 1855 SI Li 

TRANSCRIPTIO 
M*tt»' ifl. Ij%û&2iïJ%riVjEf avocat, elocleur en tlroit. 

NOUVEAU CODE ANNOTÉ M LWEGiSIRElST, DE TIBRE, *, DES DROITS 

'HYPOTHÈQUES, 

etc., rédigé par M. GAGNERAUX, revu et complété par les rédacteurs du Mémorial. 1 fort volu ne. in-8" à deux 

colonnes. 1856. Prix : 9 fr. 

Moyennant l'envoi sur la poste d'un bon de 8 fr., on recevra V ouvrage franco far retour du courrier. 

HYP0THECAIR 
Un volume in-octavo. M*rhr : 3 francs. 

ORDONNANCES SUR REQUÊTES ET SUR RÉFÉRÉS ̂ i&^&gm 
Seine, Formules et Observations par M. DE BELLEYME, président du Tribunal de première instance du départ 

nient de la Seine. 3
e
 édition, entièrement refondue et considérablement augmentée. 2 volumes in -8". Prix : tp, j*" 

Moyennant renvoi sur la poste d'un bon de 15 fr., on recevra l'ouvrage franco par refour du courrier. 

TRAITE DE L'EXPROPRIATION FOUR CAUSE D 'UTILITE PUBLIQUE, Par M. le chevalier 
POUR UAU3C. 4J U I IL.I I £ rUDLIMUL, DE LALLEAU 

CINQUIÈME ÉDITION, entièrement refondue et eomplétée par 51. JOUSSELIIV, avocat au Conseil d'État et a la Cour «le cassation. —- % volume* ln-8°, 15 rr. 

Le premier volume contient tout ce qui concerne les expropriations forcées, d'après les dispositions générales de la loi du 3 mai 1841. Le deuxième volume contiendra les cessions amiables, les dispositions exceptionnelles ou accessoir 

et les formules et appendices. .
 es

> 

La publication légale «le» Acte* de Société est oitltg.-Uatre dans ia «AZKTTE SIHS TiMÏIU.VllTX, VB DROIT et le »IOSu»SÏAl, «ÉXÊBABJ D'AFFICHES. 

A vif». 

Etude de U' CALLOU. avoué à Pa-
ris, boulevard St-Denis, 22 bis. 

D'un exploit du ministère de Ma-
réeat, huissier à Taris, en date du 
douze janvier mil huit cent cin-

quante-sis, 
11 appert : ' .

 r 
■ Qu'a la requête : 1° du sieur GUI-
NE.V1ER, prooriélaire, demeurant à 
Paris rue Saint-Georges, 27 ; 2° du 
sieur MJZOUY, ancien négociant et 
ancien juge au Tribunal de com-
merce, demeurant , à Pans rue de 

l'islv 8; el3° du sieur CHOU1PPE, 
docteur médecin, demeurant à Pa-
ris boulevard Saint-Denis. 26, a-
gissatil au nom et comme commis-
saires délégués par l'assemblée gé-
nérale des actionnaires de la so-
ciété CHARBONNIER, BOURGOU-
G\TON et C», constituée par acte 
passé devant Olagnier, notaire à 
Paris et son confrère, les trois 
avril 'et six juin mil huit cent çjn-
cmanle-trois, enregistre, aux effets 
de ce qui suit, pour lesquels requé-
rants domicile a élé élu a Pans, 
houlevard Saint-Denis, 22 bis, en 
J'élude de M* Callou, avoue près le 
Tribunal civil de la Seine, 

Assi "iiation a été donnée a tous 
les propriétaires, quels qu'ils soient 
des actions au porteur de la société 
dite des Etablissements Cavé, sous 
la raison CHARBONNIER, BOUR-
GOUGNON et L', assignés au par-
quel de M. le procureur impérial, 
conformément aux statuts; 

A comparaître le mardi quinze 
janvier mil huit cent cinquante-
six à dix heures du matin, par-
devant le Tribunal de commerce du 
déparlement de la Seine, séant au 
palais de la Bourse, a Paris, 

Pour voir renvoyer les partie» 
devant oruilres-juges à lettet de 
statuer tant sur la dissolution de 
la susdite société, que sur sa liqui-
dation et sur toutes contestations y 

relatives; , 
Voir donner acte aux requérants 

de ce qu'ils nomment pour leur ar-
bitre M Horson, avocat a la Cour 
impériale de Paris, y demeurant 
rue d'isly, 11 ; voir dire qu'à détaut 
par les défendeurs de s'entendre 
sur le choix d'un arbitre, il en sera 
nommé un d'office par le Tribu-
nal pour être, par lesdils arbitres, 
statué dans les termes de droit ; 

Et pour r épondre et procéder a 

fin de dépens. 

Pour extrait : , ,.„„„. 
CALLOU, avoué. (H929) 

(3615; 

chaises. 
'(3646) 

man-
(3647) 

Avis aux créanciers. 

M. Crampel, rue Saint-Marc, 6, 

commissaire a la répartition de 
l'actif abandonné par le concordai 
intervenu le vingt - quatre mars 
mu huit cent cinquante-cinq, ho-
mologué le dix avril suivant entre 
jel eSr Jean-Antoine MONcEL, né-
gociant en vins, rue des Tournel-
iea 84, el ses créanciers, 

Invite ceux de MM. les créan-
riers oui ne se seraient pas pré-
sèntés'à la faillite pendant le cours 
des opérations d'icelle à lui pro-
duire, dans le délai de cinq jours 
Sut» titre» de créances déclarant 
Hue, faute par eu* de çe faire dans 

ledit délai, ils seront déchus de 
tous droit» dan» les tonds a dis 

tribuer. <lisn> 

Les créanciers du sieur L. FA 
VARGER, ci-devant négociant ex 
Borteui-, rue d'Eughien, 10, à Pa-FS qu Vont pas produit leurs U 
res de créances el ne se sont pas 

fait admettre au passit de la fai -
de sont invités à le tajro dans le 

délai d'un mois, à partir de ce 
four èVmains de M. Félix Ma 
ihieu négociant, rue de la Vril-

ètc' 6 à Pari», commissaire i 
'exécution du concordat par a 

ban ton Favarger, sinon .Us c 
DarUctperont pas au premier cli-
^kliude qui sera distribué dans un 

"par 'o'e douie janvier mil huit 

cent cinquante-six. „ 
Félix MATHIEU . (14922) 

Consistant en piano, tables, la 

pis, fauteuils, pendule, etc. (3644' -

Consistant en table, chaises, 
lampe-modérateur, etc. 

Consistant en tables, 
armoire à glace, etc. 

Consistant en manchons 
chetles, lalmas, etc. 

Consistant en table, chaises, fau-

teuil, canapé, broderie, etc. (3648) 

Consistant en canapé, chaises, 
bibliothèque, glaces, etc. (364S) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, fauteuils, etc.. (3650) 

Consistant en bureau, chaises, 

monuments funèbres, etc. (3658) 

Rue des Maraîs-Sainl-Martin, 79. 
Le 14 janvier. 

Consistant en' comptoir, casier, 
bureau, chaises, etc. (3651) 

A Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 151. 

Le 14 janvier. 
Consistant en piano, bibliothè-

que, tables, fauteuils, etc. (3652) 

A Paris, 17, rue de Paradis-Pois-
sonnière. , 

Le 14 janvier. 
Consistant en comptoirs, rayons 

400 verres à lampe, etc. (3653) 

Avenue d'Antin, 3. 
Le 14 janvier. 

Consistant en une baraque en 
bois, planches, etc. (3fi5i) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Maur, 109. 

Le 14 janvier. 
Consistant cri table, pendule, 

chaises, buffets, etc. (3655) 

A Paris, rue de la. Chaussée-d'An-
lin, 20.-

Le 14 janvier. 
Consistant en bureaux, fauteuil 

de bureau, casier, etc. (3656) 

En l'hôte) des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 15 janvier. 
Consistant en comptoirs, labiés 

en chêne sculpté, etc. (3657) 

Consistant en commode, chaises, 
fauteuils, secrétaires, etc. (3659) 

Consistant en buffet, commode, 
étagère, fauteuils, etc. (3660) 

Consistant en tables , chaises, 
rideaux, commode, elc. (3661 ) 

ConsisUnt en guéridon, toilette, 
fauteuil, tables, etc. (3662) 

Consistant en tables, armoires, 
canapé, fauteuil, etc. (3663) 

Consistant en tables, banquettes 
en velours, glaces, elc. (3664) 

Consistant en fauteuils, chaises 
armoire à glace,. tables, etc. (3665) 

Consistant en lable, chaises, buf 
fel, meuble de Boute, elc. (3666; 

Consistant en chaises, fauteuils, 
commode, canapé, etc. - (3667; 

Rue Mouffetard, 265. * 
Le 15 janvier. 

Consistant en voitures, chevaux, 
barils, chaudières, elc. (3669; 

En une maison sise à Bercy, rue 
d'Orléans, 9. 

Le i5 janvier. 
Consistant eu fontaine, tableB, 

casserolles, poêle, etc. (3668) 

En la place de la commune des 
Batignulles. 

Le 15 janvier 
Consistant en comploir, bancs, 

tabourets, fourneaux, etc. (3670) 

prendre, plus dix mille francs four-
nis, 

Pour extrait : 
ROUSSEL . (2868)— 

Ventes mobilières. 

D'un acte sous signatures privées, 
fuit double, à Paris, le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-six, 
enregistré à Paris, le douze, 

Passé entre : 
M. Jean-Baptiste-Eugène PÉGOT-

OG1EH, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Geoffroy-Marie, 14, 

Et un commanditaire dénommé 
audit acte, 

11 appert que : 
U est formé une société en com-
i.ndite ayant pour but la l'abri 

ration, l'acquisition el la vente de 
divers appareils fumivores et de 
brevets y retalifs, ainsi que de tous 
procédés, inventions et brevets 
ayant rapport à l'éclairage et au 
chauffage. 

M. Pégot-Ogier est seul gérant 
responsable. L'autre associé ou ses 
ayant-droit ne seront que simples 
commanditaires , et ne pourront 
jamais être tenus des charges so-
ciales au-delà du montant en prin-
cipal de la commandite de dix 
mille francs, réalisée tt dont l'acle 
porte quittance. 

La raison sociale est :.E. PEGOT 
OdlER etC«. 

Le siège de la société est à Paris. 
I a durée de la société est lixée à 

quinze années, à partir du premier 
janvier mil huit cent cinquanle-

ix. 
M. Pégot-Ogier ne peut faire usa-

jc de la signature sociale que pour 
tes besoins de la société, à peine 
de nullité, même à l'égard des tiers 

II pourra se faire suppléer par un 
mandataire dont il sera respon-
sable. (2874)-

bliées par le journal ; 4» de la pro-
priété de l'album de M. de la Ca-
nardière et des pierres lithogra-
phiques qui en tont partie; de la 
brochure du faisan et des exem-
plaires de Gaston-l'hoebus ; 5» de 
la clientèle, etc., etc.; enfin, tout 
le matériel du bureau el acces-
soires. 

En représentation de cet apport, 
il a élé attribué à M. Bertrand cent 
actions du journal, numéro un à 
cent inclusivement, toutes libérées 
et au porteur. 

Pour extrait : 
Léon BERTRAND. (2&70) — 

SOCIÉTÉS. 

D'un, acte sous seing privé, en 
date à Paris du trenlc-un décem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, fiijt triple entre: i" M. 
Jean-Jules 1ÎEL1N ; 2° M. Antoine 
JOU Y, demeurant lotis deux rue des 
Gràvîiiiers, 19; 3° madame Marie 
GRANDTHILLE, épouse de M. Henri 
GAILLARo, rue Sainte-Anne, 29; 

Il appert: 
Que ia société formée enlre le 

susnommés, par acte sous seing pri-
vé, du dix juillet mil huit cent cin 
quante-deux, enregistré, dont la 
durée expire le trenlc-un décem-
bre mil huit cent cinquante-cinq 
par suite de l'acle moditicatif du 
douze avril mil huit cent cinquan-
te-trois, enregistré, est et demeure 
dissoute en ce qui concerne mada-
me Gaillard seulement ; ia société, 
au contraire, continuera, nonobs 
tant l'acte moditicatif, entre MM 
Bclin et Jouy seuls dans les termes 
de l'acte constitutif susénoneé, sans 
autre modification rjue celle du 
domicile social, qui est transféré 
rue des Gravilliers, 19, passage 
Chapon ' 

Signé : BELIN et JOUY . (2871) 

quante-six, et finiront le premier 
janvier mil huit cent soixante-
deux, sous la raison HEUZEY-DE-

INEIROUSE et BOISGLAYY. 

Le siège de la société a élé fixé à 
Paris, rue des Fossés-Montmartre, 
n° 16. 

La mise, de fonds à effectuer par 
chacun des associés a été lixée à 
cent mille francs. 

Les deux associés administreront 
n commun les affaires de la socié-
6, et chacun d'eux aura la signa-

ture sociale, mais il ne pourra f cm 
ployer que pour les affaires de la 
société. 

Indépendamment de sa mise so 
ciate, M. Ileuzey a pris l'engage- î 
ment de fournir à la société, à litre * 
de eomple courant, une somme de 
deux cent mille lrar.es. 

Pour extrait conforme : 
BERNIER . (2866)— 

Par acte du premier janvier «nil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
à Paris, le trois du même mois, par 
t'ommey, folio 22 , case 1™, aux 
droits de vingt-quatre francs, 

La société constituée pour quinze 
années, qui avaient commencé à 
courir le premier juillet mil huit 
cent cinquanie-cinq, 

Entre Alexandre CREPIN, cour-
rier de malle, demeurant à Paris, 
ruedeBondy, 28, el LéopoldGlL-
LARD, ancien courrier, demeurant 
à Paris, rue du Coq -St-Honoré, 6, 
sous la raison sociale G1LLARD et 
CREPIN, pour l'exploitation de i'A-
ihénée de photographie, dont le 
siège est à Paris, rue du Coq-baiul-
Honoré, 6, 

A été déclarée dissoute à partir 
du premier janvier mil huit cent 
cinquante-six, el M. Cf. pin est res-
té seul liquidateur de celle société 
et seul propriélairedu bail, du ma-
tériel, delà clientèle et de l'actif de 
la société. 

CREPIN. Ç2875)— 

VENTESPAlt AUTORITÉ DE JUSTICE 

En la place de, la commune de Cli 
chy-la-Garennc. 

Lei3janviei:. 
Consistant en cheval, tombe-

reaux, voilures, elc. (3643) 

Kn l'hdtel des Commia«aire»-Pri-
,eurs,rueRo»sini ,6. 

Le 14 janvier. . 
Consistant en bureau, chai e , 

piano, fauteuil», etc. (3641) 

Consistant en table», buffet et 

armolraen noyer, elc. 
(3642) 

D'un acte sous seing privé, en 
date du trente décembi u mil huil 
cent cinquanle-cmq, 

11 appert qu'une, société, en nom 
collectif à l'égard de M. DE FOX-
BONNE, demeurant à Paris, rue de 
Cboiseul, 4, et en commandite 
l'égard des autres signataires, a élé 
formée. 

M. de Vonbonne est seul gérant. 
La signature sociale est : DE FON-

bONNE et C«. 
La société commence le trente 

décembre mil huit cent cinquante-
cinq, el finira avec les brevets. 

Le siège Bocial est à Paris, rue du 
Grand-Si-Michel, 17. 

Le but de la société est la mise en 
rapport, soit par elle-même, sait 
par d'autres, des brevets pris ou à 
prendre tant en France qu en Bel-
gique, et qui ont pour objet a fa-

brication des cokes, des gax éclai-
rants el chauffants, l'extraction des 
produits chimiques, enliu le traite-
ment de la tourbe, schistes, anthra-
cites, elc. 
L'apport des commanditaires con-

siste dans les brevets pris cil Fran-
ce et en Belgique et ceux encore à 

Cabinet de M« CASSARD, avocat. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du trenle-uii 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregislré, 

Il appert : 
Que M. Léon BERTRAND, homme 

de lettres, direcleur etré.Jacleur 
en chef du Journal des Chasseurs, 
demeurant à Paris, place (lu Mar-
cbé-Saint-Honoré, 21, 

A formé une société en nom coi-
lectif à son égard et eu comman-
dite à l'égard des personnes qui y 
adhéreraient en souscrivant des 
actions, pour la publication et l'ex.-
ploiîation du Journal des Chas-
seurs et de tout ce qui pourrait s'y 
rattacher directement bu indirec-
tement. 

Celle société, dont la durée a été 
fixée à vingt ans, à partir du pre-
mier janvier mil huit cent cin-
quante-six, aura pour raison so-
eiale : Léon BERTRAND et C«. 

Le siège est lixé à Paris, rue VI 
vienne, 37, chez Al. Le'.'aucheuxi 
arquebusier. 

M. Léon Bertrand seradirecteu 
gérant de la société et aura la 
gmlion el administration du jour 
liai et des autres publications; il 
aura seul la signature sociale, mais 
sans pouvoir en faire usage que 
pour les besoins el affaires de la 
société. 

Le fonds social a élé fixé au ca-
pital de soixante- quinze mille 
francs, divisé en cent cinquante 
adiuns de chacune cinq cenis 
francs, au porteur. 

M. Léon Bertrand a l'ail apport à 
la société : i° de la propriété du 
journal des Cliasseurs depuis sa 
création (mil huit cenl trente-six) 
'.° de la propriété de celle collec-
tion complète . du journal, indé-
pendamment de celle de douze à 
quinze, cents volumes, et tous len 
Humérus et feuilles do co même 
journal ; 3° de la propriété des 
pierres lithographiques formanl la 
collection des lithographies pu 

D'un aclo sous seing privé, fait 
double, à Paris, ie trente-un dé 
cembre dernier, enregistré, 

Il appert qu'une société en nom 
collectif a élé établie enlre : U 

Louis MOTTAT, aîné, plumassicr 
demeurant à Paris, rueSt-Den 
244, et M. Pierre-François DELARI 
VIÈRE, plombier, demeurant à Pa 
ris, passage Ste-Marie, 2 1er ; 

Que l'objet de la société est le 
commerce de plumes brutes ; 

Que la durée de la soeiélé est de 
cinq années, à partir du premier 
janvier présent mois ; 

Que la raison sociale est : MOT 
TAf et UELARFVlEuE ; 

Que M. Motlul eu est le gérant , 
Que le siège sueia! est rue Saint 

Denis, 241 ; 

Que la signature sociale appar 
lient aux deux associés ; 

Que l'apport de M. Mottal est de 
onze mille neuf cent quarantt 
francs soixante-cinq (îâataucs, et 
celui de M. Delarivière, de cinq 
mille neuf cent soixante-dix franc 
trente-deux centimes. 

RlîONARI), 
37, faubourg Sl-Marlin 

(2863)— 

D'un acte sous seings privés, fait 
à Paris, le trente-un décembre mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis 
iré, 

11 appert : 
Qu'il a élé formé enlre : M. Jean 

Baptiste-Alphonse CHEVALLIER 
chimiste, demeurant à Paris, quai 
Saint-Michct, 27, et M. Auguste-
Georges DE CHAMPESME. chimisle 
demeurant à Paris, rue Sedaine, 2 

une société en nom collectif, aver 
commandite, Si besoin est, sous il 
raison sociale. : A. CHEVALLIER, DE 
CHAMPESME, chimistes, et C>, pour 
la fabrication de papiers cirés ou 
goudronnés. 

L.esifge delà société est à Paris, 
rue Sedaim',2. Sa durée est de trois, 
six ou neuf années, à partir du 
premier janvier mil huit cenl cin-
quanle-six. 

M. Chevallier est seut gérant de 
la société, et a la signaturs sociale, 
dont il ne peut se servir que pour 
les affaires de la société seulement, 

Pour exlrail : 
CHEVALLIER . (2864)— 

ploitalion des susdits brevetB et 
procédés. 

La société sera adminislrée par 
M. Trappes, gérant. 

Il aura seul la signature sociale, 
dont il ne pourra faire usage que 
pour les affaires de la société. 

La société pourra être déclarée 
constituée aussitôt qu'il aura été 
souscrit quatorze cents actions de 
la première série de six cent mille 
francs, 

La durée de la société sera de 
vingt-cinq ans, à partir de sa 
constituiion définitive. 

Pour exlrail : 

Signé : GOSSART. (2873) 

nieatiou de laeomplabilité des fail-
lite» qui le» concernent, la» samedi», 
le dix à quatre heure» . 

Suivant acte sous seings privés, 
en date, à Paris, du trente décem-
bre mil huit cent einqjittiite-cinq , 
enregislré à Paris, le<tiouz«~tïnvici' 
mil huit cent cinquante-six, folio 
65, verso, ease 6, par Pummiy, qui 
a reçu six francs pour lous druils, 

M. Charles-Léopold HEUZEY-DE-
NEIROUSE et M. Eugène-Pien e-
Erançuis BOISGLAYY , lous deux 
négociants, demeurant à Paris, le 
premier rue dis l'ossés-Alonlmar-
ire, 16, et le second rue de Paradis-
Poissonnière, 19, 

Ont formé entre eux une soeiélé 
en nom collcclil ayant pour objet 
la fabrication et la vente des cliàies 
tant en cachemire qu'en laine el 
en espouline travail de l'Inde, pour 
six années, qui ont commencé le 
premier janvier mil huit cent ciu-

D'un aele passé devant M«' G 03-

sart et Baudier, notaires à Paris, le 
trente et un décembre mii huit 
cent cinquante-cinq, enregistré, 

11 appert , 
Qu'il a élé formé entre M. Roger 

TRAPPES, jurisconsulte, demeu-
rant à Paris, rue Suint-Honoré, 
416, et M. Richard - Henri HOL-
LAND, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue des Ecuries-d'Artois, 12, 
au nom et comme mandataire de 
M. Joseph-John-William WATSON, 
docteur ès-sciences et ingénieur 
civil, demeurant à Londres, 34, 

Cornhill, ayant agi tant en son 
nom personnel que camnie se 
portant fort de M. Thomas SLA-
TER, ingénieur civil, demeurant à 
Nèw-Road, Saint- Paneras, le tout 
aux termes d'un acle passé devant 
M« Cox, notaire à Londres, le vingt-
six décembre mil huit cent cin-
quante cinq, dont l'original est 
demeuré annexé à la minute de 
l'acte dont est extrait, et les pro-
priétaires des aelions dont il sera 
parlé plus loin, une société ayant 
pour objet l'exploitation en Fran-
ce de l'électricité dans toutes ses 
applications aux arts et à l'indus-
trie, et entr'aulres à l'éclairage el 
à la fabrication des couleurs et au 
1res produits. 

Cette société sera en nom collée 
tifà l'égard de M. Trappes, seul 
garant responsable, et en com-
mandite à l'égard des autres inté-
ressés. 

La raison et la signature socia-
les de la société seront B. TRAP-
PES et C-. 

Elle prendra le tilrcet ta déno-
mination de Société générale de 
l'électricité industrielle. 

Le capilal de la soeiélé est fixé à 
trois millions de francs, divisés 
en trente mille actions de cent 
francs chacune. 

M. Hoilaiid ès-noms et M. Trap-
pes ont apporté en soeiélé : 

i« Du chef le M. Watson el Sla-
ter, la jouissance exclusive du hre-
vet d'invention obtenu en France 
par MM. Watson et Stater le dix-
neuf novembre mit huit cent cin-
quante-deux sous le numéro H978, 
ensemble les certificats Q'addilion 
et de perfectionnement qui ont pu 
et pourront leur être délivrés, le 
tout quille et libéré de lous droils 
et charges quelconques aulrcs que 
le paiement des annuités à échoir 
que le gérant devra faire avant la 
constitution définitive de la socié-
té, ledit brevet ayant pour objet 
des.perfeclionneménls dans les ap-
pareils et combinaisons électriques 
et galvaniques, propres à produira 
la lumière, lesquels sont en partie 
applicables aux appareils électri-
ques en général, et donnent lieu à 
la production de certains compo 
sés chimiques, y compris toutes 
les applications industrielles qui 
peuvent en résulter, telles qu'elles 
sont signalées dans la brochure 
publiée par M. Watson sous le litre 
de : Remarqae sur L'état acleet el 
l'avenir de l'éclairage électrique, 
el anneié audit acte dé soeiélé ; 

2° En outre, du chef de M. Wat-
son personnellement, la jouissance 
et l'exploitation exclusives en 
France, au profit de la société, de 
tous autres procédés pour la fa-
brication des couleurs en général, 
notamment du blanc dit de salin, 
et autres qui sont connus dudil 
sieur Watson, et employés par la 
soeiélé établie à Londres sous ia 
dénomination de : Elecleic power 
liglit and color Company ; 

3° Du chef de M. Trappes, les é 
tudes el travaux préparatoires 1 
la fondation de l'entreprise el h B 

appareils nécessaires à cet effet, 
les plans, devis et traités pour lo-
cal ion ou achat de terrain pour 

l'édification 61 l'établissement des 
usines de la soeiélé. 

M. Hollaud, en saditc qualité 
s'esl obligé, en outre, à faire met-

tre par M. Watson à la disposition 
de la soeiélé tous ses soins et «ou 
expérience pour lui faciliter l'ex 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le huil janvier mil 
huil cent cinquante-six, enregistré 
à Paris le dix du même mois, folio 
48, recto, case 4, parle receveur 
qui a reçu douze francs, 

Enlre : 
l«M. David MELLER, négociant 

demeurant à Paris, rue Lallille, 3-

2° M. Cliarlès-Hehri-Othon F AKN-
GEH, graveur, demeurant à Paris 
rue du Faubourg - Poissonnière 
113; 

3» M. Auguste LORCK, négociant 
demeurant à Paris, boulevard de 
Strasbourg, 73 ; 

Il appert : 

Que la société de fait qui a existé 
enlre les sieurs Métier et Faenger, 
sous la raison sociale FAENGER el 
MELLER, pour l'exploitation d'un 
brevet d'invention ayant pour ob 
jat le perfectionnement d'un sys 
lèmo de presses a timbres secs et 
humides, est dissoute à compter 
du huit janvier courant. 

U a été formé entre les sieurs 
Faenger et Lorck une société en 
nom collectif sous la raison so 
ciate FAENGER et C«, ayant pour 
objet l'exploitation du brevet sus-
mentionné. 

Celte société est constituée pour 
quatorze années ci un mois, à 
partir du huit janvier mil huit cent 
cinquante-six jusqu'au huit février 
mil nuit cent soixante-dix. 

Le siège social est boulevard de 
Strasbourg, 73, et pourra être 
changé si besoin est. 

M. Lorck tera seul gérant, et il 
aura seul la sign«ture sociale 
mais il ne pourra faire usage, 1 

peine de nullité, même à l'égard 
de* Hors, que pour les besoins el 
affaires de la société. 

Pour extrait : 

M ELLE IV, f AENGER. LoiiCK 
(2869) 

ralUltea. 
Du 

md 

D'un acle sous signature privée 
en date du dix janvier mil htii 
cent cinquante - six, enregistré 
contenant les statuts de la Cômpu 
gnte générale des foyers fumivores 
hygiéniques à soufflerie de vapeui 
surchauffée et à oxygène anhydre 

Il appert : 
Que la soeiélé est en nom collec-

tif pour M. Jean-llaptisle-Pierre-
Alfred THIERRY fus, directeur-gé-
rant, et en commandite à l'égard 
des personnes qui prendront des 
actions ; 

Que la signature sociale appar-
tieiil.au gérant, et que la raison 
sociale sera Jean-Baptiste THIER-
RY (ils el C"; 

Que la durée de la soeiélé d'essais 
est lixée à six mois ; 

Que le siège social est provisoi-
rement rue du Faubourg-Sainl-
Denis, 54 ; 

Que le capital social est fixé à 
vingt mille francs, divisé eu qua-
rante actions de cinq cents francs 
au porteur; mais elles devront res-
ter toutes à la souche ; 

Que la société est définitivement 
constituée à partir du jour de l'acte 

J.-B. THIERRY fils et C\ 
(2872) quai du Harlay, 2. 

Par acte sous seings privés, fail 
double à Paris le dix janvier mil 

huit cent cinquante-six, enregis-
tré, la société formée entre: " 

MM. DE BERTIN et POINTURIER, 
pour l'exploitation d'un cabine! 
d'hlsfôire naturelle et d'analomie 
sis à Paris, rue de l'Ecole-de-Mé-
decine, a, sous la raison sociale • 
le D r DE BERTIN et C, par autre 
acle sous seings privés, fait double 
enlre les parties, à paris, le dix 
janvier mil huit cent cinquante-
cinq , enregistré el publié, a élé 
dissoute à partir du jour de l'acte. 
M. Poinlurier nommé liquidateur 

Pour extrait : 

I 0INTUR1ER. (2867) 

TRIBUNAL DE COMMEnCl 

AVIS. 

Le» créancier» peuvent prendre 
gratuitemeut au Tribunal oommu-

DÉCLARATIONS BE FAILLITES. 

Jugement» du II JANV . 1855 , qui 
Uclarent la faillite ouverte el en 

fixent provisoirement l'ouverture aui 
dit jour: 

De la dame DE ROUFFIAC, nég., 
place de la Madeleine, 2o ;noinme 
M. Cavaré juge-commissaire, et M 
Battarel, rue de Bondy, 7, syndic 
provisoire (N° 12931 du gr.); 

De la société JAME et C«, com-
merçants eu vins , avenue de,s 
Champs-Elysées, 142, composée des 
sieurs Antoine-François Jamc père 
et Jean-Charles Jame fils ; nomme 
M. Drouin juge-commissaire, et M. 
Oecagny, rue de Greffulhe, 9, syn-
dic provisoire (N° 12932 du gr.); 

Du sieur LEMOINE (Gabriel), md 
forain, rue de Rivoli, 122; nomme 
M. Mottel ju^e-commissaire , et M. 
Filleul, rue Sle-Appoline, 9, syndic 
provisoire (N° 12933 du gr.); 

Du sieur LAMAN ( Valenlin-Jo-
seph), md linger, boulevard Saint-
Martin, 29; nomme M. Drouin juge-
commissaire, et M. Crampel, rue 
St-Marc, 6, syndic provisoire (N° 
12934 du gr.); 

Du sieur CHAMAUX ( Prosper ) 
ébéniste, rue Pierre-Levée, 11 : 

nomme M. Mollet juge-commissai-
re, et M. Pluzanski, rue Sle-Aime, 
22, syndic provisoire (N° 12935 de 
giv>; 

De la Dite VALLÉE (Yieterii;e). 
maîtresse d'hôtel meublé, rue di, 
Fauhourg-St-Honoré, 30 ; nemiin 
M. Bapsl juge-commissaire, el M 
Huet, rue Cadet , 6, syn'd.c provi-
soire (N» 12936 du gr.).' 

CONVOCATIONS DB CKEA.NCIlfcv 

Sont invites d tt rmirt au Tribunal 

de commerce de Paris , salit des as-

ttmotees det faillites ,MM.Us créait 
eiets: 

NOMINATIONS D8 SYNDICS. 

Delà société en commandite pai 
actions DISDER1 et C. ayant poui 
objet l'exploitation d'un élablisse-
uieiu de photographie, boulevard 
des Italiens, 8, et dont le si.-ur Dis 
déri est seul gérant, le 19 janvier, 
à 9 heures (N» 12946 du gr.); 

Du sieur LEROY (Jean-Nicolas), 
épicier à Belleville, rue de Paris, 9, 
le n janvier, à u heures IJÎ (N c 

12915 uu gr..'; 

Du sieur FASQUEL (Luuis-Nico 
las-Michel), mécanicien, boulevard 
Montparnasse, 145 el 117, le 1 9 j a 11-
f'ur, à 12 heures (N° 12930 du gr.). 

l'our assister à taisemblet dam la-

quelle U. le juge-commissaire doit U» 
consuliertant sur la composition de 

l'état des critneiers présumes que sur 

la nominatUn de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteur» d 'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
allu d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOUDOT (Jean-Nicolas), 
md de vins-traiteur à Montmartre, 
boulevard Pigalle, 56, le 18 janvier, 
à 9 heures (N« 12753 du gr.); 

De la Dlle CHAMBREY (Marie-Pé-
Ironille-Eléonore), nég. en lingerie 
rue du Sentier, 16, le il janvier, A 
1 heure 1[2 (N" 12458 du gr.); 

Du sieur MEUNIER (Eugène), md 
de modes, rue de Seine, 68, le 18 
janvier, à 1 heure i[2 (N» U84o du 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commiisaire, aux 
vérification et affirmation dt leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 

créance» remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur LAGARDÈRE (Pascal), 
serrurier en bàlimenls, rue Gré-
goire-de-Tours, 36, et tenant bote, 
meublé même rue, 34, le 18 janvier 
à 1 heure ij2 (N« 12459 du gr.); 

Du sieur PANAYOTY (Antoine), 
ancien md de bois et fah. de cuves, 
faubourg Saint-Antoine , 272, le i» 
janvier, à 3 heures (N u 7724 du gr.); 

Du sieur DES DOIGTS (Jseques-
Amand), lab. de lampes, rue Sainl 
Louis-nu-Marais, 72, le 18 lanvier, à 

1 heure iji (N« 12(92 du gr.); 

Du «leur BLOC1I (Susmann), lab. 
de bronze», ci -devsnl rue du Grand-
Chantier, 16, el actuellement rU( 

^«Wer .a 9 heures qî.^; 

u sieur BAPPF, (Félix-JosnÀv 
limonadier, rue Riche » 

. sage Potier, le 1; anvipp î" 
heures U2 (N- 12749 dugr.)

 ,s
" 

four entendre le rapport du 
iics suri-état dé la faiÏÏii

e e
t lt 

rer sur la formation iu
 t0

m2 
ou, s'il y a lieu , s'entendre rf>,/l 
en état d'union, 'et, daus VïerV! 
cas, être Immédiatement «S 
tant sur les faits de la gest& m 
sur l'utilité du maintien lu du ,?"' 
filaeement des syndics. 

NorA. 11 re scr» admi»
 m

 i„ 
créauc.ers reeonau». ™ 

Les créanciers et le failli peuwni 
prendre au greffe communie» , 
du rapport des syndic». 

Jugement du Tribunal de con. 
merce de la Seine, du 11 décembre 
1855, lequel déclare commun au 
sieur CHHISTEN (Jacques), le juge-
ment du même Tribun»!, eiidalt 
du 13 norembre dernier, déclaralit 
de la faillite du sieur GRlsON jsum 
(Clément), imprimeur sur étoffes à 
Cliehy-Ia-Garenue , route d'Asnie. 
res, 63 , ayant fait le commem 
sous la raison Grisou jeune et C«-

Dit, en conséquence, que ce juge, 
ment s'applique à la soeiéléeu nom 
collectif l'aile enlre les sieurs Cjtris-
ten et Grisou jeune, connue soin 
la raison sociale. Grisou jeunettO, 
ayant pour objet l'impression mi 

délies et les produits chiniiipjej.el 
dont le siège esl à Clichy-la Garen-
ne, rouie d'Asnières, 63; tadileso-
ciélé composée des sieurs Grisou 
jeune (Cléineiil), deineur»nl auiié-
1e social, el Christel! ' J acques), de-
meoranl à Poteaux ; 

Déclare au besoin en étal de fail-
lite ouverte la société Grisou jeu» 
et (.<>. donl le siége-esl à Clicliy-ta-
'iarenne, route d'Asnières , 6S, 

ayant pour objet l'impression sur 
tuff»s tt les pfuduiis chimiques, 
1 composée desdds sieurs Grisou 

el Chrisleu ; 

Nomme M. Garnies juge- com-
missaire, et M. Millet , rue Maz»-
gran, 3, syndic provisoire ; dit que 
les opérations de la faillite eeronl 
suivies sous ta dénomination [qui 
précède (N» 12794 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 décembre 
1855, lequel lixe définitivement à l« 
dale du 25 mai 1854 l'épo nie delà 
cessation des paiements du sieur 
Thomas JOHNSON , négociant, rue 
Montmartre, io4, personnellement 
(N° 1217» du gr.). 

ASSÏMBLEÏS DV M JANVIER IMt 

NEUF HEURES : Dlle Balsan, mer-
cière, synd.- Espinasse aîné, nê-
goe. en vins, id.~ Godel, épicier, 
synd. après union.— Dubois, bou-
cher, conc. 

ONZE HEURES : Brault, md de feu, 
redd. de comptes. 

UNE HEURE '• Maire, charron, cm 
Rcausang cl C', nids de mode', 
id.—Opigcz personnellement, ne-

goe., id. — Placet jeune, md ae 

couleurs, allirm. après union. 

Séparations. 

Jugement de séparation de eorP' 
el de biens enlre Marie-Antoi-

nelleRlÉGKR et François-A»» 1 " 
WILHEM, à Paris, rue de» Voslti, 

5.—E. Moreau, avoué. 

Décès et Inhumât»*1 

Du 10 janvier 1856. - Mlle BorA 
n ans, rue du Cirque, 15.. -

Charles, 68 aus, rue du r'auWW» 
si Honoré, 186 - M. Pellenc.17 au» 
rue deCbaillot, 82.-M. Coi)duri»i 
65 ans, rue St-Marc, 29 .-Mnie uu^ 

re, 39 ans, rue Vinliiuillc. f-TjJ. 
Meunier, 43 ans, rue de 1 Arm 
sec, i. - Mme. Atiry, 58 ans, ru. 

Baillcul, 5.-M. Vincent, 52 an», " 

de Sarline, 3.-Mine Balillo t.H »' 
rue du Faubourg -du-Tempiei '» 
Mme Pagood, 24 ans, rue TOI»» 

l'Abbé, 50. - Mme Charles, " 

rue Travmière, 33. - «"'^J, ,i. 
loi», 36 ans, rue de la Licoine. 
-Mme l'eirée, 54 ans, rue des : 

nains-o'Hyère», n.
 T
J*^A 

Jahyer, 82 ans, rue deiooeou, 

-Mme Mercier, 33 ans, rue ne ' 

eole-de-Médeciiie, Ji .- M»»; "J,. 
Bernard, 73 uns, rue des 

Auguslins, 1. - M, LelWig,. JJJJJ 
rue de la Clé, il. -M. Mosseliu-"1 

19 an», rue Galande, 18-

Enregistré à Paris, In I Janvier 1856. F' 
Keyu deux (ranci quarante centl(nei< 

IMPIUMRIllE DE !i. GUYOT, RUE^NEUVE-DES-UATIIU!UNS, 19, 

Certifié l'insertion «ous le 

Pour légalisation -da 
te maire du 1 

la eignature A. CUTOT 

" arrondiaaementi 


